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sons à la conscription pour le service outre- ment de l'expérience du passé et elles sont 
mer, ce n'est pas dans le but de nuire à l'effort modelées d'après ce que nous savons de 
d e  guerre,-bien au contraire. Nous croyons l'œuvre à accomplir. 
que c'est le volontariat qui Pouma donner les Je veux tout d'abord rappeler quelquesuns 
meilleurs résultats, en foulTlissft~t de meilleun des événements et des mesures dJordre éco- 
soldats. nomique et financier de la dernière année 

Regrettant encore une fois que l'on ait financière. Cette année a été marquée par des 
manqué de franchise envers mes compatriotes, déplacements importants e t  des augmentations 
m'attristant sur le manquement à la parole considérables dans les domaines de la produc- 
donnée, je résume tous mes a ~ u m e n t s ,  mon- tion, de l'embauchage, du revenu et des dé- 
sieur l'orateur, en disant que, pour ma part, penses des particuliers. Les principaux fac- 
je voterai contre le bill 80, parce que, par le teurs de notre économie de guerre sont évidem- 
fait même, je resterai fidèle à mes engage- ment nos ventes de marchandises à l'étranger 
inents, je respecterai l'opinion de mes élec- e t  les dépenses de notre gouvernement. 
f,eurs et je rendrai un grand service à mon Durant les douze mois expirés à la fin de 
pays, en travaillant à la sauvegarde de l'uni- mars, nos exportations au Royaume-Uni ont 
té nationale et à la bonne entente entre les augmenté de 36 p. 100, nos exportations aux 
deux grandes races qui composent notre POPU- Etats-Unis, de 41 p. 100 et nos exportations 
lation canadieme. totales, de près de 50 p. 100. Si l'on tient 
(Traduction) compte des restrictions imposées par les pays 

(sur la motion de M. ~ ~ l ~ ~ k ,  la suite du étrangers sur les achats de denrées non essen- 
débat est renvoyée à une séance ultérieure.) tielles, ainsi que des difficultés de transport, 

ces augmentations sans précédent démontrent La séance, suspendue à six heures, est re- l~importance de plus en plus grande de notre prise à huit heures. assistance aux pays alliés e t  amis, en approvi- 
Reprise de la séance sionnements de guerre et  en marchandises es- 

LE BUDGET sentielles. 

EXPOSÉ ANNUEL DU MINISTRE DES FINANCES Quant 'Otre programme de guerre) 
dépenses directes de guerre se sont élevées, 

L'bon. J. ILSLEY (ministre des Fi- durant le premier trimestre de la présente 
nances) propose : année civile, à 500 millions de dollars, alors 

Que M. l'orateur quitte le fauteuil et que la qu'elles s'étaient élevées à 275 millions durant 
Chambre se forme en comité des voies et 1, méme période de pannée précédente. inoyens. 

Monsieur l'orateur, nous sommes en guerre dire que l'augmentation a dépassé 80 p. 100. 

depuis bientôt trois ans et voici que nous nous A la fin de l'année financière, le niveau de 

trouvons engagés dans des entreprises plus l'embauchage général a dépassé de 22 p. 100 
ce qu'il était durant le mois de mars de l'année vastes que nous n'espérions jamais entreprendre précédente, et, dans l'industrie manufacturière, pour la défense de la liberté du monde. Nous a été de 30 p. IOO. D~~~~~ le sommes entourés de nations unies plus nom- commencement de la guerre, l'embauchage breuses et plus puisantes que nous n'osions dans l'industrie manufacturière a augmenté compter pour alliées. Notre programme de 

guerre, déjk immense, s'accroit sans cesse et de plus de 80 p. 100. La moyenne hebdoma- 

devient de plus en plus Nous y 
daire des salaires des employés s'est accrue 

utilisons de plus en plus nos ressources natio- 
au cours de l'année. A la fin de l'année finan- 
cière, les ventes au détail étaient d'environ 20 nales. Les Nations Unies coordonnent de p. 100 plus élevées que l'année ~récédente et plus en plus leurs programmes en vue de de plus de 50 p. 100 plus élevées qu'avant la s'entr'aider. E t  pourtant nous avons encore guerre, et rien n,indiquait un fléchimrnent. fort à faire avant d'entrevoir l'aurore de la Compte tenu des différences des prix, la quan- victoire. tité de marchandises vendues (à part les auto- 

La tâche financière de faciliter e t  de sau- mobiles) être de 20 à 25 p. 100 plus 
vegarder ces développements est aussi devenue la guerre. 
plus vaste et plus difficile, mais celle d'exposer, 
dans ce quatrième budget de guerre, les me- a N T R ô ~ ~  DES PRIX, REVENUS ET AppROvISION- 
sures prises et à prendre est devenue plus 

NEMENTS simple en principe, bien que d'exécution plus 
dificile. An cours de l'année, la pénurie de nom- 

1 breux articles s'est fait sentir d'une fwon 
marquée. La production de guerre sans cesse 

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCI~RE croissante des Nations Unies, grandement ac- 
Les propositions budgétaires que je vais crue par l'entrée en guerre des Etats-Unis, 

présenter à la Chambre découlent nécessaire- a fait que des matériaux de première impor- 
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tance sont devenus peu i peu ~ l u s  rares. 
L'extension du conflit vers d'autres points 
du globe, la menace sous-marine sur nos côtes 
e t  la perte de nos sources d'approvisionnement 
en Estiêmp-Orient ont eu polir effet de 8Up- 
primer ou de réduire bien des importations 
que nous avions l'habitude de faire. La POT- 

tée plu3 vaste et  le rythme plus rapide de  no- 
tre programme de guerre, tant  dans le domai- 
nc  des forces armées que dans celui de la 
pioduction, ont exigé l'utilisation d'une très 
grande partie de nos ressources humaines et la 
rareté de 1s niain-d'@une cst aujourd'hui ma- 
nifeste pour tous. A ces facteurs s'ajoutent 
la pénurie d e  force motrice, l'imuflkance des 
moyens de transport e t  diverses restrictions 
complexes de notre capacité de production. 
Les événements de ces derniers mois ont clai- 
rement démontré que notre économie a atteint 
la, période d'embauchage maximum, état de 
choses qui nous permettrait encoic d'amplifier 
notre programme dans le domaine de la pro- 
duction comme dans celui des forces armées 
pourvu que nous sachions déterminer soi- 
gneusement e t  sagement ce qui est urgent, ce 
qui est d'une grande urgence et ce qui est 
indispensable. 

Une telle situation n'est pas inattendue et  
elle n'est pas non plus absolument ficheuse. 
J e  l'ai clairement fait pressentir d a m  mon 
exposé budgétaire de septembte 1939. E n  
somme, elle constitue une preuve rassuran- 
te que nous, de même que les autres nations 
auxquelles nous sommes associés, avons éta- 
bli notre programme de guerre d'une façon 
telle que sa réalisation exigera toutes les 
forces que nous possédons e t  plus que celles 
que nous pensions posséder. 

La hausse rapide des prix, pendant l'été de 
1941, a été un-signe indicateur de la pénurie 
qui approchait. E n  octobre 1941, l'indice des 
prix de gros était d'environ 22 points plus 
élevé qu'au dobut de la guerre, une hausse 
de  10 points s'étant produite au cours des 
quatre mois de 1939 pendant lesquels notre 
taux de change s'est modifié e t  les taux de  
transport maritime se sont accrus. Sur les 
12 points de hausse qui restent, 8 ont  été no- 
tés entre mars e t  octobre 1941. Dans le do- 
maine du coût de la vie, la moitié de  la hausse 
survenue pendant toute la période de guerre 
s'est produite entre mars et  octobre 1941. 

Ces changements de  plus en  plus rapides 
dans la production, l'embauchage, les appro- 
visionnements e t  les prix ont  amené, en  octo- 
bre dernier, une situation différant sensible- 
ment de  celle que l'on pouvait discerner le 
29 avril 1941, alors que l'exposé budgétaire 
de  cette année-là a ét6 présenté à la Cham- 
bre. Le Gouvernement se rendait bien comp- 

IL'hon. M. Ilsley.1 

- 
tc qi'e les nouvclics mesurcs fiscales que le 
Parlement aurait pi1 adopter après avoir été 
convoqué produiraient un effet trop lent et  
ne seraient pas d'une application suffisamment 
intégrale pour qii'elles pussent parer à la 
situation. Il a donc décidé ciu'ils y avait 
lieu d'établir sans tarder un contrôle direct 
sur les prix et  les salaires e t  d'amplifier et  de 
rendre pl,us rigoureux le coiltrôle applicable 
à la production e t  aux approvisionnements. 

La politique du Gouvernement au  point de 
vue de l'entier contrôle des prix e t  des sa- 
laires, a. déjà é té  longuement discutée à la 
Chambre. J e  n'aborderai donc aujourd'hui 
que quatre points: (1)  cette politique a effec- 
tivement réussi; elle a été appuyée au pays 
même et elle a constitué un siijet d'admira- 
tion e t  d'émulation en dehora du pays; (2) 
bien que la hausse de certains saIraires ait été 
assujettie à de rigoureuses restrictions, la ré- 
munération des ouvriers n'a pas été "immo- 
bilisée". Au contraire, les conseils qui s'oc- 
cupent de la main-d'ceuvrc en  temps de guerre 
ont veillé e t  veillent encore à, l'ajustement 
des salaires trop bas, et  d''autre part  le Bu- 
reau fédéral de la Statistique rapporte que 
dans le cas de plus d'un million ct  demi d'ou- 
vriers au sujet desquels il pos~ède des don- 
nées, le salaire hebdomadaire par employé, 
qui révèle plus d'emploi continu e t  de sur- 
temps, s'est accru de près d e  S p. 100 depuis 
octobre dernier. Cette hausse du salaire 
iiloyen est survenue en dépit de  l'entrée dans 
l'industrie d'un grand nolmbre de femmes et 
d'autres ouvriers inexpérimentés; (3) au 
moyen de prix garantis, de  prix iliinimums et  
de prix d'exportation qui n'auraient pas été 
aussi élevés sans les dispositions de 1% loi 
de  financement du Royaume-Uni et  sans l'in- 
tervention de l 'Etat ,  le Gouvernement a ren- 
du possible un accroissement désirable des 
revenus de la classe agricole tout en s'effor- 
çant d'engager les cultivateurs iL produire les 
denrées les plus nécessaires. 

Au cours d e  l'année civile 1941, avec des 
récoltes plutôt médiocres dails plusieurs ré- 
gions, le revenu en espèces, provenant de la 
vente des produits agricoles, n'a été que de  
17 p. 100 inférieur au revenu de  1928, année 
où nos récoltes ont  été les plus plantureuses 
de  notre histoire. De  bonnes récoltes en 
1942-1943, jointes à des prix garantis, porte- 
ront le revenu en espèces de la ferme à un 
niveau voisin des meilleurs jamais atteints 
par I'agriciiltiire oanadienne. A l'exclusion 
du blé, dont nous avons un excédent depuis 
le début de  la guerre e t  qui a exigé certaines 
mesures spéciales, les cours des denrées agri- 
coles dépassent actuellement d'environ 2 p. 
100 en moyenne le nliveau de  1926, et les 
cours des produits d'origine animale sont 
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en moyenne relativement plus élevés encore. 
Les cultivateurs ont l'assurance de touclier 
ces prix sur une très grande partie du rende- 
ment de la présente campagne agricole, et ils 
recevront, grâce à l'intervention de I'Etat, 
des prix plus élevés que ceux qu'ils obtien- 
nent poiir la récolte de l'an dernier dans le 
cas du blé, du lin, du soya, des betteraves 
su.crières et des pommes; (4) la réglementa- 
tion des prix et des revenus est une arme in- 
dispensable pour combattre l'inflation. Il  
convient toutefois d'en user en liaison étroite 
avec la réglementation directe des stocks et  
de l'outillage de production, avec la direction 
et la répartition du capital humain, avec le 
rationnement de la consommation, le cas 
échéant, e t  avec la politique fiscale. Aucun 
de ces instruments n'est en lui-même assez 
puissant et assez pénétrant pour accomplir 
la besogne consistant à orienter nos ressour- 
ces vers le but visé. 

Les niesures tendaiit à réglementer les ap- 
provisionnements se sont multipliées au cours 
de l'année. Le ministre des Munitions et  
approvisionnements et la Commission des prix 
et du commerce en temps de guerre ont ordonni. 
de suspendre ou de restreindre la fabrication 
d'un nombre élevé et croissant de denrées 
non-essentielles exigeant des métaux ou cer- - 
taines autres matières i.ares. Lorsqu'il ne 
s'agissait pas de fabrications de guerre, on a 
iniposé des restrictions sévères à l'industrie du 
bâtiment et à l'installation d'outillages. Ln 
Commission des prix et du commerce en temps 
de guerre étend ses ordonnances à certaines 
méthodes de simplification en vue d'effectuer 
des réductions dans ies prix de revient et afin 
d'assurer les stocks les plus aniples de denrées 
essentielles que les limitations fondnmentales 
permettront. Bien que les rtocks des com- 
merçants soient considérables, il sera tout 
simplement impossible aux consommateurs, du- 
rant l'année financière en cours, d'obtenir les 
mêmes quantités de denrées qu'ils ont achetées 
l'an dernier. Les restrictions sur l'industrie 
civile destinées à économiser matériaux et 
main-d'oeuvre vont inévitablement se multi- 
plier. Nous n'avons pas lieu de prévoir de 
privations rigoureuses; le Gouvernement fera 
tout son possible pour assurer la distribution 
équitable des denrCes essentielles. Toutefois, 
si nous voiilons avoir les matières nécessaires, 
la capacité dc rcndemeiit et la main-d'ceuvre 
indispensables poiir gngner la guerre, nous 
devrons nous imposer une discipline d'écono- 
mies rigoiireuses. 

ACCORDS RELATIFS AUX l h 1 1 ' Ô ~ ~  PROVINCIAUX 

Depuis la disciission et l'adoption par le 
Parlement de la loi de 1942 sur les accords 
fiscaiix rntre le Dominion et  les provinces, 
et la prbsentation desdits ,accords aiix hono- 

rables députés, qu'il me suffise de rappeler à 
la Cliambre les accords fiscaux passés avec les 
provinces. Dans mon exposé budgétaire du 
29 avril 1941, nous offrions aux gouvernements 
provinciaux un dfédommagement à l'égard des 
impôts sur le revenu personnel et sur le revenu 
des sociétés aussi bien que la garantie des 
revenus provenant de la vente de l'essence, 
s'ils consentaient à abandonner le domaine de 
l'impôt siir le revenu personnel et sur le re- 
venu des sociétés pendant la durée de la 
guerre. Les provinmces ont accepté cette offre, 
e t  je tiens à rendre hommage au sens patrioti- 
que et pratique avec lequel les gouvernements 
provinciaux ont contribué à mener à une 
heureuse conclusion des négociations longues 
et compliquées. Le résultat, c'est que je suis 
désormais libre de recommander les modifica- 
tions fiscales jugées par le Gouvernement né- 
cessaires et  équitables, e t  le Parlement est 
libre de décider ces cliangements, sachant que 
les individus et les sociétés intkressés acqui- 
teront un impôt égal sur un revenu égal, quelle 
que soit la province à laquelle ils appartien- 
nent. Même si ces accords sont nécessités 
par la guerre et ne sont que provisoires ils 
contribuent largement à la possibilité d'une 
politique fiscale efiicace et  équitable pour la 
durée de la guerre. 

LES PROBLBMES DU CHANGE, DU STERLING ET DES 
DOLLARS 

Pour ce qui est de nos problèmes du change 
et de leur effet sur les finances de l'année 
écoulée, je n'aurai pas à développer imgue- 
ment la question. J'ai traité ces problèmes 
au long au cours des trois derniers exposés 
budgétaires parce qu'ils constituaient alors, 
dans une certaine mesure, des prablèmes dis- 
tincts exigeant chalcun l'application de dispo- 
sitions particulières. Mais, par suite des évé- 
nements et des mesures adoptées, ils se sont 
maintenant identifiés avec l'ensemble de notre 
programme fiscal. 

Lorsque, le 18 mars dernier, j'ai présenté 
les résolutions qui devaient précéder la loi 
sur les crédits de guerre (pour le financement 
du Royaume-Uni), j'ai expliqui: au long com- 
ment le Gouvernement avait financé l'insuffi- 
sance de dollars caiiadiens au Royaume-Uni 
depuis les débuts de la guerre. Au cours de 
l'année financière 1941-1942, le découvert t o b l  
s'élclrait B environ 1,100 millions de dollars 
et c'est le Canada qui l'a financé intégrale- 
ment. I>e ce total, on a financé un peu moins 
de 48 millions par le rapatriement de valeurs 
détenues par des particuliers, par des dons et  
autres (transactions privées. Du solde de 1,050 
millions exigeant le financement de llEtat, 
365 milllions ont été financés par le rapatrie- 
ment d e  valeurs en dollars, de 1'Etnt ou ga- 
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ranties par I'Etat (y compris 223 millions du 
rapatriement de  295 millions prévus aux termes 
de la loi). Le solde, soit 6û5 millions, repré- 
sente )le sterling accuinulé à notre avoir durant 
la guerre. Pour ce qui est des fractions de 
cette samme non requises comme soldes d'opé- 
ration, ainsi que des accumulations de 215 
millions antérieures au 31 mars 1941, il y est 
pourvu par le solde du rapatriement de 295 
millions, par le ~ r ê t  de 700 n~illions et,  
jusqu'à concurrence de 76 millions, par une 
imputation sur le don d'un milliard autorisé 
par la loi sur les crédits de guerre pour le 
financement du Royaume-Uni. 

Outre ses réels avantages e t  la jus tess~ fon- 
damentale de  ses principes, lesquells ont été 
concédés par la Cham'bre, cette loi a I'avan- 
tage accessoire de rayer de notre plan h a n -  
cier national un élément très difficile à saisir 
par le profane. Pour l'année hancière  1942- 
1943, le financement du découvert du Royau- 
me-Uni en dollars canadiens figurera à titre 
de partie in tkrante  des dépenses dc guerre 
du Canada. 

Je  passe maintenant au problème du change 
américain dont on s'est pas mal préoccupé de- 
puis le d6but de la guerre et qui a exigé de 
temps à autre des mesures législatives spé- 
cialles e t  l'intervention de l'administration. 
Nos importations d e  matériaux de guerre des 
Etats-Unis ont augmenté de mois en mois. 
Au cours de la dernière année financière, nos 
importations des Etats-Unis, enregistrées pour 
les fins de guerre e t  autres, se sont élevées ii 
plus de  1,100 millions, ce qui constitue un 
chiffre record pour toute période d e  douze 
mois. Confrontés comme nous l'étions par 
ce besoin croissant de  dollars américains, nos 
ressources n'auraient pas suffi à y pourvoir, 
n'eussent été l'accord de Hyde Park, e t  sur- 
tout la vente de munitions au Gouvernement 
américain, en vertu d e  cet aword, puis les 
mesures législatives et administratives qui ont 
été prises, et que j'ai déjb mentiornées, en 
vue de conserver le chmange américain. 

Comme je l'ai annoncé à la Chambre en 
présentant le bill sur lea crédits de  guerre 
du  Royaume-Uni, le 18 mars dernier, les ré- 
serves liquides en or e t  em dollars américains 
que détenait la Commission d e  contr&le du  
change étranger e t  le Gouvernement du  Do- 
minion ont diminué en 1941 d e  142 millions. 
II y eut, au cours du premier trimestre de  
1942, une amélioration marquée quoique par- 
tiellement temporaire. ,En conséquence, la 
diminution de nos réserves liquides pour l'an- 
née financière 1941-1942 n'a été que d'environ 
50 millions. Ce  changement bienvenu prove- 
nait des deux facteurs suivants: l'achat de 
titres canadiens par l'épargne des Etats-Unis, 
méthode d'obtenir des devises sur laquelle on 

[L'hon. M. Ilsley.] 

ne saurait compter pour des montants consi- 
dérables, étant d o m é  le nombre restreint de 
ces titres rembours~bles en devises am& 
caines; et les versements effectués à l'égard 
de la vente de munitions sous le régime d e  
l'accord de Hyda Park, y compris certains 
 versement,^ importants effectués par anti- 
ripation. Nous sommes portés à croire que 
le ohiffre de ces veiites ira croissant à mesure 
que de nouvelles entreprises seront conclues et 
que s'effectueront des livraisons plus consi- 
dérables relativement aux entreprises en voie 
d'exécution, mais les versements anticipés, bien 
entendu, ne se reproduiront pas. 

Les prévisions pour l'année financière 1942- 
1943 sont beaucoup plus encourageantes que 
les résultats de l'année civile 1941. Toute- 
fois, nous ne saurions compter que les impor- 
tantes améliorations, notées de janvier à mars, 
se perpétuent. Il  a surgi certains éI6ments 
défavorables, dont l'effet désastreux sur l'in- 
dustrie touristique des restrictions apportées 
à la consommation de l'essence e t  du caout- 
chouc, e t  le déclin récent de nos exportations 
de papier h journal. Néanmoins, j'ai con- 
fiance que les transactions effectuées en ver- 
tu  de l'accord de Hyde Park suffiront à main- 
tenir notre provision de dev~ses étrangères du- 
rant la prgsente année financikre. Les dif- 
férentes mesiires prises depuis le mois de 
juin 1940 ont réu& à restreindre ce que 
j'appellerai nos "importations civiles" des 
pays en dehors du bloc sterling, à une me- 
sure où nous pouvions facilement les acquit- 
trr. Ide postc qu'il est impossible de compri- 
iner est celui dc nos importations pour fins de 
guerre qui, au cours de l'année civile 1942, 
s'élèveront, d'après nos calculs, à 500 millions 
de dollars environ, dont les 45 p. 100 seront 
affectés à l'approvisionnement de la Grande- 
Bretagne et des autres pays de l'Empire. e t  le 
reste à nos propres besoins. N'eussent été les 
transactions de Hyde Park, on calcule que la 
presque totalité de ce montant serait provenu 
de nos rcssourccs en dollais américains, jus- 
qu'à leur épuisement. 

Dans l'état actuel des chosea. rious espé- 
rons que l'accord de Hyde Park nous permet- 
tra d',acheter aux EtatsUnis le matériel e t  
le9 approvisionnements de guerre indispensa. 
bles, dans toute la mesure où ce pays pour- 
rs nous les fournir. D e  fait, on peut considé- 
rer que cet accord a supprimé le signe du dol- 
lar dans nos transactions du temps de  guerre 
avec les Etats-Unis, en créant un excellent mo- 
de d'échange des matières premières e t  au- 
tres produits requis dans la fabrication d'équi- 
pement militaire, contre le mat6riel de guerre 
ouvré que nous sommes en mesure de fabri- 
quer. Griice à la collaboration de notre ex- 
cellent voisin e t  allié, nous espérons pou- 



voir combler nos exigences de devises étran- 
gères, résultant de  nos besoins de  matériel 
de guerre, de la manière la plus efficace pour 
une nation en guerre, à savoir en approvision- 
nant de munitions celle des nations unies ou 
celui des théâtres de  guerre qui en a le plus 
urgent besoin. 

La  situation est  des plus heureuses, mais 
qu'on ne s'y méprenne pas. Nous ne conti- 
nuerons à en profiter qu'à la condition de res- 
treindre avec soin e t  prudence notre commer- 
ce d'objets non essentiels à la guerre. I l  y 
a deux ans que sont en vigueur les isestric- 
tions apportées au tourisme, e t  l'on peut dire, 
sans crainte d'erreur. que ces restrictions nous 
ont  épargné jusqu'ici plus de  cent millions 
de dollars e n  devises américaines. Les mon- 
tants qiie nous a permis d'économiser la loi 
sur la' conservation des changes en temps de 
guerre, sont également considérables. On  es- 
time qu'au cours de l'année financière qui 
vient de se terminer, les économies réalisées 
à ces deux chapitres s'établissent ?i environ 
130 millions, r6partis à psr.ts à peu près égales. 
A la lumière de ces cliiffres, il est évident que 
les mesures prbcitées ont joué un rôle essen- 
tiel d'ans le passé e t  que iious ne saurions, 
i I'heurc nctuellc. en relâcher l'application. 

Sous cette rubrique, je désire maintenant, 
monsieur l'orateur, passer e n  revue les comptes 
publics de la dernière année financière ainsi 
que les opérations de  financement qui ont été 
effectucc-S. M'en tenant à l'excellente coutu- 
me maintenant établie, je me contenterai de  
résurncr les estimations de nos recettes et  
de nos dCpenses, et  avant d e  m'asseoir, je dé- 
poserai iin livre blanc renfermant tous les ren- 
seignements relatifs à ces estimations. La 
Chambre se rappellera que même s i  ces esti- 
mations se rapprochent sensiblement des chif- 
fres dkfinitifs, les compte* piiblics ne seront 
pas prêts avant la fin tic ln présente année 
civile. 

Les rccettej ont ciirorc aiiprii~nté de beau- 
coup. D'nns lc moinent, noua prévoyons 
qu'elles atteindront 1,481 millions (le dollars, 
soit une augmenfation de 609 millions par rap- 
port à l'annéc préc4dcntc, ou environ 70 p. 
100. Crs  chiffres dél,assrnt. de qiiclque 3-1 mil- 
lions dc dollars ceux qnc j'avais prédits dans 
mon cxpusi: hiidgétairc, dct l':in drrnicr, ct ront 
])rc.qur troic: fois I ) ~ L I Y  6 l r v 6 ~  yiie ]cc ~rc~c,ttc.* 
du Dominion, avant In guerre. 

Les recettes provcnant dc l'impôt atteignent 
le cliiffrr estimatif dr $1J60.915,0001 en regard 
de 778 millions au cours dc 1'snnEe financière 
précédente. C e  qui contraste ave,c les années 
précédontcs, ce sont les impôts directs sur les 
revenus e t  les bi.néfice.*, Icsquels forment la 
plus grande part.ie de nos recettes. L'impôt 

progressif sur les revenus des particuliers, l'im- 
pôt de  18 p. 100 sur les revenus des sociétés 
commerciales et  l a  taxe spéciale sur les divi- 
dendes e t  les interêts ont donné 404 millions 
de dollars, soit au  delà de  80 p. 100 de plus 
que l'an dernier. La  taxe de défenee nationale 
a produit 107 millions e t  la taxe sur les excé- 
dents de  bénéfices (la première année entière 
pendant laquelle elle est en, vigueur, puis- 
qu'elle e& prélevée sutr les bénéfices de  l'année 
précédente), a rapporté 135 millions de  dollars. 

Les droits successoraux, figurant pour la pre- 
mière fois au budget de  l'an dernier ,ont donné 
7 millions de dollars, chiffre qui ne nous ren- 
seigne que peu sur les recettes futures qui 
proviendront de cette source. 

S'ils ne sont plus la source la plus impor- 
tante de revenu, les taxes d'accise accusent 
iine plus grande augmentation que pour l'an- 
née précédente, passant de 284 millions à 453 
millions de  dollars. Dans ce groupe, c'est la 
taxe d e  vente qui a le plus rapporté, c'est-à- 
dire 236 millions; elle dépasse celle de l'an 
dernier par 56 millions ou 31 p.  100. Les autres 
taxes d'accise, y compris les nouvelles taxee 
imposhes l'an dernier, ont atteint ou même 
dépassé les prévisions exprimées dans le der- 
nier exposé budgétaire. 

Les droits d'accise ont rapporté 110 millions 
par comparaison à 89 millions l'an dernier. 
Les recettes douanières, comme on pouvait s'y 
attendre, accusent la plus petite nugmentation; 
depuis le début d e  l'année elles sont passées de 
131 millions 2 142 millions. 

Les recettes. autres que celles qui provien- 
nent des impôts e t  dont le ministère des Postes 
est la source la plus importante, atteignent le 
chiffre estimatif de 103 millions. Les recettes 
e t  les crédits spéciaux rapporteront environ 
18 nlillions de dollars. 

J e  passe mainenant aux dépenses. Les dé- 
penses ordinaires pour l'année 1941-1942 ont 
atteint presque 444 millions, ou à peu près 53 
millions de plus que l'an dernier. Au sujet 
de cette augmentation, 15 millions sont attri- 
buables à l'accrois~sement de la dette publique, 
10 millions, aux frais plus considérables des 
emprunts e t  tic lJ;iinortissernent dles obligations, 
21 millions, ii l'indemnité versée aux provinces 
cn vertu des accords reJatifs aux impôts e t  10 
millions, à la mise en vigueur de  la loi d'assu- 
rancc-chômage. Certaines dépenses oidinaires 
ont subi une légère diminution. Les dépenses 
de capital, qui sont de $3,357.000, restent à 
peu près les mêmes que l'an dernier. Au cha- 
pitre des dépenses spéciales, qui comprennent 
les frais d'assistance-chômage et  d'assistance 
ii l'agriculturr, la loi sur l'assistance à l'agri- 
culture des Prairics, les primes à la réduction 
des emblavures et  les primes destinées à rele- 
ver la recette agricole des Prairies, les chiffres 
estimatifs s'&lèvent à $62,879,000. 
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Les dépenses effectiiées aii chapitre de l'as- 
sistance-chômage e t  des travaux spéciaux ne 
rcprbsentent pliis qu'une somme pcu considé- 
rable. mais lcs paiements versés en vertii (le 
In loi siir 1':is.sistanco à I'agriciiltiirc des Prai- 
ries, d~ In rédiiction des emhlaviires e t  dii re- 
venu agricole ont contre-halanc6 cctte diminu- 
tion et  ont prororliié une :~ugmentation de 20 
iriillioiii (1:ins le total. Pour faire face au dufi- 
rit prorcnant (les opérntions de la Commis- 
sion caiiadieiine du blé, déficit non précédcm- 
inrnt co:nhlé, noiis avons constitué une réser- 
ve de $12,571,000. 

E n  1940-1941. les entreprises de 1'Etat ont 
nécessité une dépense de 18 millions de dol- 
lars. E n  1941-1942, par suite de l'augmenta- 
tion exti.nortlinairc des reccttes des chemins 
de fer, cc montant a été réduit à $1,215,000. 
Seuls le bac transhord'eur et  les terminus de 
l'île di1 Prince-Edouard, e t  le Conseil des 
ports nationaux ont entraîné des déboursés. 

Dans le dernier exposé budgétaire, je pré- 
voyais que les dépenses de guerre pour l'an- 
née 1941-1942 se situeraient entre 1,300 e t  
1,450 millions. Nous prévoyons maintenant 
qu'elles s'élèveront à $1,351,353,000, non com- 
pris. des déboursés de  $42,480,000 portés à nos 
comptes comme de l'actif productif. On peut 
mettre ce chiffre en regard de celui de l'an 
dernier, qui s'élevait à 752 millions de dollars. 

Si l'on ajoute aux montants que je viens 
de donner d'autres charges diverses, affectées 
surtout à. l'amortissement de  l'actif, on par- 
vient à un total des dépenses pour l'année 
1941-1942 qui se chiffre par 31,S94,966,000, soit 
un montant supérieu,r par plus de 50 p. 100 à 
celui des dépenses de 1940-1941, lequel était 
de 1,250 millions. Si l'on défalque un revenu 
total de $1,481,285,000, on trouve que le déficit 
net pour l'année s'établit à $413,651,000. Ce 
déficit relève d'autant la dette nette du pays 
qui s'élevait à environ $4,062,372,000 au 31 
inars 1942. Je  prévoyais l'an dernier que nous 
paierions à même nos revenus entre 73 et 79 
p. 100 de nos dépenses. 11 semble maintenant 
que nous aurons réussi à en payer 78 p. 100. 

Au 31 mars 1942, l a  dette directe fondée (y 
comp,ris les bons du Trésor) se chiffrait par 
.%,8G6,071.000, à. un taux moyen d'intérêt de 
2.90 p. 100 comparativement à 3.06 p. 100 
l'année précédente. E n  outre, les obligations 
et  les débentures détenues par le public e t  
garanties par le Doininion atteignaient un to- 
tal de $81S,S;12,000, chiffre qui représente une 
diminution de 165 millions de dollars effectuée 
:tu cours de l'année. 

Le montant total des sommes empruntées 
au cours de l'année, à l'exclusion de dében- 
turcs se chiffrant par plus de 33 millions de 
dollars émises de nouveau aux provinces de 
l'ouest, conformément à l'arrangement relatif 
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aiis terrains d'écoles, est d'environ 2,424 mil- 
lions dc dollars. Siir cc total, noiis avons 
cmpriinté du public 1,834 millions de  dollars 
d:ins deux emprunts de 1:~  Victoire, $85,294,000 
par la vente dc certificats d'épargne de guerre, 
et  M,?~;i3~000 par celle de certificats ne portant 
pas intCrêt; nous avons cmpriinté 10 millions 
de tlollars .i Ken-York polir des fins de  rem- 
hoiirsement, e t  450 millions de dollars de la 
Banqiie di1 Canada e t  des banqiies à charte 
pour remplacer dcs emprunts au  même mon- 
tant  dkteni~s par ces institutions e t  arrivés à 
l1éc1iénn<:<i au cours de l'année; le solde, soit 
40 million3 de dollars, représente l'accroisse- 
ment des bons du Trésor pendant l'année. 
A i n ~ i ,  en dehors de l'augmentation des bons 
du Trésor, noiis n'avons pas emprunté direc- 
tement de la Banqiie du Canada ou des ban- 
ques à charte. 

Noiis avons racheté durant l'année 1941-1942 
des obligations directes du Dominion di1 Ca- 
nada au montant de $931,042,000 (non compris 
les débentures relatives aux terrains d'écoles), 
ce qui laisse des emprunts nets de 1,493 mil- 
lions de dollars. Ce montant a servi ti com- 
bler le déficit global de $413,681,000, à faire 
une avance de 400 millions de dollars à la 
Commission de contrôle du change étranger, ?L 

financer le déficit du bloc sterling e t  à avancer 
252 millions de dollars aux chemins de fer na- 
tionaux (montant dont la quasi-totalité a 
servi au rncliat de titres ferroviaires); le reli- 
quat (427 millions de dollars) nous a pcrmis 
de consentir diverses autres avances e t  il a 
fourni du numéraire pour les besoins d'ordre 
courant du Gouvernement. 

Avoir obtenu de la population du pays le 
prêt de 1,613 millions de dollars (en tenant 
compte du rachat des titres à New-York e t  à 
Londres), avoir obtenu une telle somme du 
peuple et  des corporations après qu'ils avaient 
contribué près de 1,500 millions d e  dollars au 
fisc, voilà qui constitue une réalkation finan- 
cière considérable. Cela démontre que les 
Canadiens sont prêts à poser les gestes néces- 
saires, dans le domaine financier comme dans 
les autres, pour conduire cette lutte jusqu'à 
1% victoire définitive. Une telle réalisation 
fait grand honneur a u  comité de finance de 
guerre e t  aux campagnes qii'il a si heureuse- 
ment poursuivies pour la vente des certificats 
d'épargnes de guerre, des timbres et  des obli- 
gations de la victoire. Le Gouvernement et  
le peuple du Canada sont reconnaissants aux 
membres de ce comité, aux journaux, aux sta- 
tions radiophoniques e t  aux autres organismes 
qui ont particulièrement contribué à ce succès, 
ainsi qu'aux milliers d e  personnes qui ont pris 
part à ces campagnes. 

Toutes nos opérations financières de  1941- 
1942 constituent une belle réalisation, mais 
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je dois formuler une mise en garde. Lorsque 
nous déclarons avoir soldé 78 p. 100 de nos 
dépenses à même notre revenu, l'affirmation 
est parfaitement juste au point de vue comp- 
table, mais cette proportion pourrait être 
erronément interprétée. En plus de nos dé- 
penses, il nous faut tenir compte des fonds 
que nous avons faits pour le Royaume-Uni. 
A cette fin, au cours de l'année, le Gouverne- 
ment a dû  trouver quelque 1,050 millions. 
Contre les dollars canadiens transférés au 
Royaume-Uni nous avons acquis certaines 
valeurs, certains titres de 1'Etat canadien dé- 
tenus à Londres et des soldes en sterling main- 
tenant abso~bés dans le prêt de 700 mil- 
lions de dollars. Puisque nous avons accru 
notre actif, les comptables sont parfaitement 
fondés à classer ces sorties comme placements. 
Mais, tout comme le problème financier que 
comporte l'obtention de cent dollars demeure 
le même, qu'ils soient destinés à payer pour la 
provision d'hiver de charbon, à acheter une 
obligation de 1'Etat ou à faire un cadeau à 
son fils, le problème économique et financier 
immédiat de faire les fonds des achats du 
Royaume-Uni s'est avéré le même que celui 
qu'a soulevé nos propres dépenses de guerre. 
Bien qu'il soit exact de dire qu'au cours de 
l'exercice 1941-1942 nous avons soldé 78 p. 100 
de nos dépenses à même le revenu, on doit 
noter que nous n'avons soldé qu'un peu plus 
de 50 p. 100 de nos dépenses et de nos avances 
de guerre à même le revenu. 

De plus, il ne faut pas se leurrer sur nos 
réalisations en fait d'empmnts auprès du pu- 
blic et  des corporations. Les conditions les 
plus favorables aux emprunts domestiques 
constamment sur-souscrits existent au  moment 
où les revenus et les soldes bancaires vont 
s'accroissant iortement. Le Gouvernement 
s'est engagé à solder ses dépenses au jour le 
jour dans toute la mesure possible; il s'est 
refusé à répartir le coût de la guerre en re- 
courant à l'inflation. Nous ne devons pas 
oublier que s'il est aisé à certaines personnes 
au pays de prêter des fonde, si le Gouverne- 
ment emprunte avec facilité, il a lieu de pré- 
sumer, à moins que nous ayons mis entrave 
à la plupart des occasions de dépense, que nous 
ne parvenons pas à réaliser le programme 
annoncé. J'aurai l'occasion de revenir un peu 
plus tard EUr ce sujet. 

PRÉVISIONS B U D G ~ T A I R E S  POUR 1942-1943 ET 

RÉSOLUTIONS 

Voilà pour le passé. J e  vous ai fait un bref, 
et, j'espère. lucide exposé du programme finan- 
cier de I'année écoulée et des résultats que 
nous a apportés le budget de 1941-1942. Ce- 
pendant, je me rends compte que la Chambre 

est encore plus curieuse d'apprendre quelles 
seront les dépenses estimatives de la nouvelle 
année financière et quelles dispositions nous 
entendons prendre pour y faire face. 

La Chambre a été saisie d'un budget de 
dépenses pour d'autres services que ceux de la 
guerre qui atteint la somme de 455 millions 
de dollars, pour l'année financière se terminant 
le 31 mars 1943. A cette somme il faudra 
ajouter les crédits supplémentaires et proba- 
blement d'autres crédits supplémentaires, y 
compris environ 20 millions de dollars que l'on 
affectera au paiement de primes sous l'empire 
de la loi sur la réduction des emblavures, et  
qui se chiffreront en tout, disons, à 30 millions 
de dollars. 

La loi sur les accords fiscaux entre le Do- 
minion et les provinces prévoit le payement de 
la somme de $&4,428,000 aux provinces. Cette 
somme ne comprend pas les versements que 
nous pourrons être obligés de faire en consé- 
quence de la diminution des revenus pro- 
vinciaux provenant de l'impôt sur l'essence 
que nous avons garantis. Cependant, tout 
montant qu'il nous faudra payer du fait de 
cette garantie pour la présente année financière 
ne sera probablement pas considérable. 

On se rappellera que la loi sur les crédits de 
guerre autorise la dépense d'une somme de 
deux milliards pour fins de guerre. Au cours 
des premières années du conflit les dépenses 
réelles n'atteignaient pas d'ordinaire les pré- 
visions. Aujourd'hui, il est fort probable 
qu'elles les atteindront ou les dépasmont et 
il se peut qu'à une date subséquente je sois 
obligé de demander d'autres crédits à la Cham- 
bre. E n  effet, comme je l'ai indiqué à la 
Chambre au mois de mars, bien que le total 
des crédits demandés fût de deux milliards, 
les postes énurnkrés dans les crédits, et  qui 
furent alors soumis par les ministères, forment 
un total de 2,200 millions de dollars. 

La loi sur les crédits de guerre (Finance- 
ment du Royaume-Uni) autorise la dépense 
d'un milliard de dollars pour fournir des pro- 
duits alimentaires, des matières premières, et  
des munitions de guerre au Royaume-Uni. 
De ce montant, on a affecté la somme de 76 
millions de dollars à l'achat de devises sterling 
nccumulées au cours du mois de mars et, 
logiquement, cette somme, comme on en avait 
l'intention, aurait dû être imputée au compte 
des dépen~es pour l'année 1941-1942. Cepen- 
dant, il a été impossible d'en établir le mon- 
tant et  d'effectuer les entrées de comptabilité 
nécessaires avant le 30 avril, date ultime à 
laquelle on peut inscrire des sommes dans les 
comptes de la dernière année financière. Bien 
que le cadeau au Royaume-Uni soit limité. à 



un milliard, il semble d6jL probable qu'il 
faudra trouver des moyens de finanrer d'autres 
consign:itions avant le 31 ni:rrs 1943. 

Si nous faisons l'additioi~ de ces crédits nous 
obtenons le total (le 3,570 millions de dollars. 
Si nous tenons compte des faits que j'ai men- 
tionnés, il est probable que ces prévisions 
seront dépassées. Je suis donc d'avis qii'il ne 
serait pas prudent, ni juste à l'égard de la 
Chambre e t  di1 peuple canadien de préparer 
un programme financier qui comporterait la 
dépense de moins de 3,900 millions de dollars. 

RECETTES ESTIMATIVES 

Afin de faire honneur A ces obligations, nous 
estimons qu'aux taux des impôts actuels nos 
recettes globales ordinaires s'élèveront à 1.672 
millions de dollars pour l'année financière 
1942-1943. L'état suivant indique la réparti- 
tion de ces recettes et, pour fins de compa- 
raison, les recettes estimatives de 1941-1942: 

1942-1943 1041-1942 
(Millions) (Millions) 

....... Droits de douane 
Droits d'accise.. ........ 
Taxe de vente. ......... 
Impôt sur le change en 

temps de guerre. ..... .. -4utrcs taxcs d'accise.. 
Impôts sur le revenu: 

Personnel ............ 
Des sociétés oommercia- 

les ................ 
Intérêt et dividendes.. 

Impôt de défense natio- 
nale ................. 

Taxe sur les surplus de 
bénéfices ............. 

Droits successoraux.. ... 
Taxes diverses .......... 

$1,567 $1,361 
Recettes d'autres sources. 105 103 -- 

Recettes ordinaires to- ............... tales $1,672 $1,463 
p- -- 

On remarquera que nous prévoyons une 
augmentation importante des recettes prove- 
nant de I'impôt de défense nationale e t  de 
l'impôt sur le revenu des particuliers ainsi 
qu'une augmentation très considérable dans le 
rendement de I'impôt sur les surplus de béné- 
fices. On pourra attribucr ce résultat à l'ac- 
croissement des revenus et  à l'application des 
taux fixées dans l'exposé budgétaire de 1941 
aux revenus encaissés pendant une année en- 
tière. Nous nous attendons aussi à une aug- 
mentation sensible des recettes provenant des 
impôts d'accise. Noiis prévoyons que le ren- 
dement de la taxe de  vente, dc la taxe sur 
le change en temps de guerre et des taxes sur 
les autres denrées accusera une diminution 
d'environ 55 millions de dollars, vu qu'on ne 
pourra plus acheter en aussi grande quantité 
que l'an dernier un  bon nombre de ces mar- 
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cliandises e t  que les approvisionnements en 
mains auront déjà été soumis à l'impôt. 11 
est bien difficile, évidemment, d'estimer avec 
exactitude l'importance de cette diminution. 
Les chiffres que j'ai donnés sont le résultat 
de conjectiires faites avec le plus grand soin. 

Des dépenses au montant de 3,9W millions 
de dollars e t  des recettes s'établissant à 1,672 
millions de dollars laissent un déficit apparent 
de 2,228 millions de dollars qu'il nous faudra 
combler au moyen de nouveaux impôts et  
d'emprunts. Tenant compte de ces calculs 
estimatifs, nous paierons moins de 43 p. 100 
de nos dépenses à même nos recettes. Si nous 
voulons établir une comparaison avec la situa- 
tion de l'an dernier, nous pouvons exclure la 
mesure di1 financement du Royaume-Uni et  
nous veTrons que notre déficit sera de 1,228 
millions de dollars au regard d'un déficit de 414 
millions de dollars prévu pour la dernière année 
financière. 

L'an derniér, j'ai dit de nos besoins finan- 
ciers de 1941-1942, qu'il était alors bien diffi- 
cile d'indiquer clairement, qu'ils étaient "at- 
terrant~". E n  face de besoins de beaucoup 
plus considérables, calculés comme les sommes 
les plus simples en arithmétique, je dois de 
toute nécessité renoncer à l'emploi de quali- 
ficatifs e t  essayer de dire, aussi clairement 
que peut le faire celui qui n'est pas prophète, 
ce que représente ces chiffres par rapport à 
l'avenir. 

Au cours de la dernière année financière, 
nous avons, semble-t-il accompli l'impossible. 
Des calculs approximatifs montrent que nous 
avons augmenté la valeur en argent de notre 
production de marchandises e t  de services de 
près de 25 p. 100 (portant ainsi l'augmentation 
obtenue durant la guerre à environ SO p. 100), 
mais nos dépenses de guerre (y compris les 
dépenses relatives aux achats pour le compte 
du Royaume-Uni) se sont accrues dans une 
proportion bicn plus considérable. On aurait 
pu s'attendre que cet état de choses aurait 
exigé la réduction des dépenses relatives à la 
consommation privée. Au contraire, nos cal- 
culs font voir que les dépenses pour la con- 
sommation privée se sont accrues sensiblement. 
Ce que nous constatons nous-mêmes ne fait 
que confirmer la chose. 

-4 ce qui  semble être ici un paradoxe, on 
donne une double explication. Pour ce qui 
a trait ailx marchandises e t  aux services, ccr- 
taines de ces marchandises achetées l'an dernier 
ne provenaient pas de notre propre production 
courante. Nous avons apparemment réduit 
quelque peu nos approvisionnements au cours 
de l'année financière e t  nous avions à la fin 
de l'année moins de denrées en mains que 



nous en avions au début de l'année, vu que 
nous en avions consommé plus que nous en 
avions produit dans l'intervalle. Nous n'avons 
pas entretenu notre outillage e n  dépensant 
pour le réparer ou pour le remplacer le plein 
montant de la dépréciation portée au  compte 
des dépenses. Dans bien des cas, la rareté 
des matériaux a rendu cet entretien impos- 
sible. Nous n'avons pas payé toutes nos 
importations des Etats-Unis à même notre 
production courante. La diminution de nos 
réserves de  devises américaines e t  les impor- 
tations de capitaux ont été l a  cause que des 
importations d'une valeur de près de 200 
millions de dollars ont été acquittées à même 
le capital e t  non à même nos recettes. 

Pour ce qui est de l'argent, tous les fonds 
que le Gouvernement a acquis au  moyen des 
impôts e t  des emprunts ne provenaient pas 
de nos recettes, ni même de nos recettes brutes. 
De fait, un montant considérable a été en- 
caissé la première année que furent lancées 
les véritables grandes campagnes en faveur 
de la vente d'obligations, a été constitué par 
des soldes en banque inutilisés ou directement 
ou indirectement par des emprunts de banques 
privées. Nous avons obtenu, de l'augmenta- 
tion de nos émissions de billets du trésor, la 
somme de 40 millions de dollars. 

L'expérience de l'année financière écoulée 
m'enseigne qu'il nous a été impossible de sous- 
traire à d'autres sources que celle de notre 
production courante une quantité de marchan- 
dises égale aux soldes et  crédits bancaires ab- 
sorbés par le trésor e t  payés de nouveau sous 
forme de revenus. On ne pouvait certes de- 
mander à l'épargne courante la totalité des 
1,868 millions que nous avons empruntés 
à la population de ce pays. Ceci et  de sem- 
blables situations dans les pays avec lesquels 
nous faisons des échanges, avec en plus les exi- 
gences inantiables de l a  guerre en marchandises 
et en services, ont occasionné la hausse rapide 
des prix accusée l'été dernier, et sans la promp- 
te intervention du Gouvernement, lequel im- 
posa des restrictions radicales sur les prix et  
les revenue, l'inflation se serait accrue de facon 
désastreuse. 

Nous pouvons e t  nous devons, cette année, 
augmenter notre rendement total, bien que non 
pas dans la proportion de l'an dernier. Les 
pénuries de matières premières deviennent cha- 
que jour plus aigues. La rareté de l a  force 
motrice, des moyens de transport e t  de la 
main-d'œuvre a imposé des limites étroites 
à la production de prpzque chaque chose. Les 
exigences des fabrications de guerre-est-il be- 
soin d'en souligner l'urgence cette année?- 
vont absorber, .voire dépasser notre puissance 
totale d'expansion industrielle. 

S i  nous envisageons le problème sous l'an- 
gle des marchandises e t  des services, il nous 
sera impossible de faire des importa t iod con- 
sidérables des Eta tsUnis  sans les solder à mê- 
me notre production courante, car nous comp- 
tons régler, bien près du moins, notre problè- 
me du change au moyen de livraisons de mar- 
chandises sous l'empire de l'accord de Hyde 
Park. I l  est  probable que pour une fois encore 
nous puissions tirer sur les inventaires de mar- 
chandises destinées à la consommation des ci- 
vils, mais j'ignore dans quelle proportion, car 
les renseignements nous manquent sur ces in- 
ventaires. E n  remettant à. plus tard l'estre- 
tien et  les remplacements, nous obtiendrons 
encore une somme considérable. E n  faisant la 
part de ces sources en dehors de notre produc- 
tion courante, on ne peut que conclure qu'il 
sera impossible à l'industrie de fournir autant 
de marchandises que l'an dernier pour la con- 
sommation des civils e t  les placements des par- 
ticuliers. 

Bi nous considérons le revenu en espèces, 
nous aboutissons la même conclusion. Les 
dépenses publiques accrues dans l a  proportion 
que j'ai indiquée laisseront, aux taux actuels 
de l'impôt, aux mains des particuliers e t  des 
corporations un revenu en espèces bien supé- 
rieur à la valeur actuelle des marchandises e t  
des senices. En empruntant, il serait bien 
dangereux de compter sur le placement des 
soldes inactifs. Même s'il ne faut emprunter 
du public que ce que nous lui avons emprunté 
l'an dernier, il faudra que l'épargne courante 
accuse une augmentation fort sensible. 

Jongler avec des sommes aussi considérables 
que celles dont il est question ici est une tâche 
des plus ardues. E t  il est encore plus difficile 
de prendre des décisions influant sur une si 
grande partie d u  revenu de nos gens. J'ai 
étudié le problème qui nous affronte avec le 
plus grand soin e t  la plus grande attention, et  
j'ai conclu sans retour que je dois inclure dans 
mes propositions budgétaires des dispositions 
propres à augmenter sensiblement notre reve- 
nu de la présente année financière, d e  l'accroî- 
tre du moins dans la mesure où nos emprunts 
tiendront plus largement compte de l'épargne 
courante ; elles doivent tendre à l'accroisse- 
ment de l'épargne, tant celle des particuliers 
que celle des corporations; elles doivent in- 
calure aussi des dispositions propres i assurer 
une répartition plus génkrale et plus équitable 
des contributions à l'accroissement nécessaire 
de l'épargne courante. 

Ces mesures fiscalec s'imposent si nous irou- 
lons suivre honnêtement la politique que nous 
ayons énoncée, c'est-à-dire payer autant que 
possible au fur et  à mesure. Elles s'imposent 
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si nous ne voulons pas que notre dette de Ide caractère encore plus essentiel du pro- 
guerre nous apporte des difficultés une fois blème que présente le bcsoin de fournir un 
le confit terminé. Notre grand souci ne nous motif ne le Ini,= pas moins plus dificile à 
vient pas de l'importance que prendra la dette s,ipputer partant moins facile à régler. 
nationale, car il s'agit a p r k  tout d'une obli- un impôt progresif sur le revenu prélèvera 
gation du peuple canadien envers nCcessnirenient davantade sur le supplément 
lui-même par l'entremise de son gouvernement. du revenu qu'il ne soustrait en  moyenne au re- 
C'est plutôt la répartition de cette dette qui 
nous pri'occupe. II importe souverainement venu du travail. Il atteindra donc fortement 

que ceux q,ii ont, droit au revenu que leUr  le surpliis il~i revenu provenant d'un effort. 

assurent des titres dme l'Etat soient qui Supplémentaire ou d'une efficacité plus gran- 

emploieront ces remboursements à améliorer de. Des taux élevés d'impôt progressif sur le 
lellr niveau dJexistence dans la mesure revenu peuvent atténuer les motifs de travail- 
%&ire, & se garantir de ]'insécurité et à contri- ler mieux e t  plus ardemment en vue d'une pro- 
buer à l'améliorlition de notre matériel de  duction plus efficace. Nous pouvons et  nous 
production. devons, à l'heure actuelle, nous fonder sur 

ces fiscales sont également indis- d'autres motifs que ceux d'ordre économique. 
pensables au succès de notre quadruple batail- NOUS ne saurions pas cependant, nous dispen- 
le contre ]'inflation. Le plafond des prix, le ser entièrement du motif d'améliorer son re- 
contrôle e t  le rationnement des approvision- venu comme stimulant au sein du labeur quo- 
ilements, la du capital humain tidien de la nation à un moment où la produc- 
la politique fiscale sont des mesures qui ne tion présente une importance vitale. Je  me suis 
se remplacent pas, mais se complètent donc attaché à établir ces mesures d'impôt 
L'offensive doit se poursuivre sur ces quatre su i  le revenu de telle sorte que la grande 
fronts. Chacun de ces fronts tient étroite- majorité de la population ouvrière conserve 
nient aux trois autres. Le des prix, ce motif de gain dans toute la niesure possi- 
saine mesure appliquée avec courage e t  ima- ble. 
giniition. ne saurait à lui seul enrayer l'infla- E n  troisième lieu, enfin, vient le besoin d'as- 
tion. Si je ~ u i s  employer une autre métaphore surer qiie l'augmentation de l'impôt se traduise 
tirée dri vocabulaire militaire, il peut empê- par une réduction des dépenses e t  non par un 
cher la victoire de  l'ennemi par l'infiltration. fléchissement de l'épargne. Le bénéfice net 

serait bien niince si l'application d'impôts plus 
IMPÔTS SUR LE REVENU DES PARTICULIERS élevés sur le revenu était suivie d'un abaisse- 

Ce qui précède rend évident que les besoins 
du fisc nous imposent de recourir encore à l'im- 
pôt sur le revenu des part,iculiers. ou à quel- 
que méthode semblable, pour en tirer d'impor- 
tentes recettes additionnelles. E n  élaborant les 
méthodes appropriées à ces besoins j'ai dû tenir 
compte de  trois importantes considérations: 
l'équité, le motif e t  l'épargne. 

Au poin't de vue de l'équité, nous nous ac- 
cordons tous, j'en sui. sûr, à reconnaître que 
l'impôt sur le revenu des particuliers consti- 
tue la plus équitable méth2de de taxation. 
E n  somme, le revenu d'un pa.ticulier four- 
nit à lui seul la meilleure mesure de  la Ca- 
pacité personnelle de  contribuer au  fisc, par- 
ticulièrement si l'on tient compte du nombre 
des personnes à sa charge. Toutefois, la me- 
sure n'est pas parfaite, loin de là, e t  il y a 
lieu de s'efforcer de tenir compte d'autres fac- 
teurs qui influent sur la capacité de contri- 
buer, a u  fur e t  à mesure que le taux s'élève 
à des niveaux plus élevés. J'aurai donc 
dans quelques instants plusieurs propositions 
à soumettre en vue de tenir compte d'autres 
circonstances particulières influant sur la Ca- 
pacité de payer. 

[L'hon. M. Ilsley.] 

ment correspondant de l'épargne. I l  est donc 
d'importance essentielle que l'accroissement 
des recettes du fisc soit accompagné d'une 
augmentation considérable des épargnes con- 
fiées au trésor de 1'Etat. 

L'équité, l'ambition e t  l'encouragement à 
l'épargne, voilà les considérations dont j'ai 
tenu compte, mais les exigences du fisc e t  les 
froides réalités de  la guerre nous étreignent 
durement. 

Afin de  réalixr le rendement indispensable 
de l'impôt sur le revenu, je propose de com- 
hiner l'impôt de la défense nationale e t  l'im- 
pôt progressif sur le revenu en un seul prélè- 
vement à ~iercerroir autant que possible à la 
source OU, 1W. où cette méthode s'avère impra- 
ticable. par des versements obligatoires effec- 
tués h tempérament. Ce prélèvement total 
comport~ra ,  d'rine part, un taux uniforme 
d'impôt sur le revenu global semblable à l'impôt 
actuel d e  la défense nationale et, d'autre part, 
un impôt à progression verticale sensiblement 
plus élevé qu'il ne l'est actuellement. Ce pré- 
lèvement, portera sur le revenu de l'année 
civile 1942, mais I'acquitte~nent devra s'en 
faire nu cours des douze mois à partir du ler 
septembre de cette année jusqu'au 31 août de 
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l'année prochaine. Les rapports devront être tent pour le contribuable touchant un revenu 
comme à l'heure actuelle, le ou avant de $2,500 à $3,000. Ce moyen d'augmenter 

le 31 mars. L'impôt de  la défense nationale les impôts des personnes ayant charge de fa- 
qui a déjà été déduit du revenu de  1942 sera mille me semble préférable à celui qui con- 
porté au crédit de 1,a somme à verser sous le sisterait à réduire les exemptions actuellement 
régime du nouvel impôt; les personnes joui* accordées et, cela, tout particulièrement dans 
sant des revenus plus modiques Y trouveront les circonstances actuelles alors que d'autres 
un allègement sensible du fardeau à assumer modifications viennent accentuer les différen- 
immédiatement. ces qui existent entre le chiffre de l'impôt 

Comme aujourd'hiii, les célibataires touchant exigé des célibataires, des personnes mariées 
un revenu inférieur à $660 par an e t  les per- e t  des personnes qui ont des enfants. 
sonnes mariées .dont le revenu annuel n'atteint L~~ taux projetés de l'impôt progressif sont 
pas $1,200 échappent à l'impôt e t  ces revenus donnés en détails dans le texte du projet de 
rie seront pas réduits au-dessous de ces deux résolution. Ils marquelit une aiigmentstion 
minima. Le taux uniforme de l'impôt cor- sensible sur les taux en vigueur. ~ ~ j ~ ~ ~ d ~ h ~ i ,  
respondant à l'impôt de, la défense nationale 1, premier millier de dollar net imposable 
sera de 7 p.  100 pour les Personnes mariées (déduction faite des exemptions) est soumis 
et de 7 p. 100 également pour les célibataires à impôt de 15 p. 100. L~ liste 
dont le revenu ne dépasse Pas $1,800; de 8 P. comporte un impôt de 30 p. 100 sur les pre- 
100 pour ceux dont le revenu dépasse $1,800 ,;ers $500, de 33 100 sur les $500 suivants 
mais non $353:000 e t  de 9 P. 100 pour les et  de 37 P. 100 sur le deuxième millier de 
bataires dont le revenu dépasse $3,000. La dollars,-en regard du taux de 20 p. 100 au- 
ciédu.ction de $20 par enfant de l'impôt de la quel est soumis actuellement le deuxième 
défense nationale a été portée à $28 pour les inillier de dollars. J~ fournirai bientôt des 
fins de clet impôt uniforme,-l'exemption est afin d'illustrer les effets de ces aug- 
donc en proportion dire.cte de l',augmentation mentations. 
du taux de l'impôt. On remarquera que la 
différence dans le taiix d>impôt que devront Ces nouveaux taus, ainsi que les modifica- 

acquitter les célibataires et les ma- tions apportées aux exemptions e t  allocations, 
riées graduellement et augmenteront sensiblement les sommes à per- 
à un de revenu qu'aux ter- cevoir des contribuables, sans toutefois frap- 
mes de l'impôt de ]a défense nationale. ~ > ~ f f ~ t  l?er bien des gens qui se trouvent exempts de 

sur le montant  relatif de ],inlpôt à l'impôt sous le régime des taux et exemptions 

sera plus qu'annulé dans les catégories de rere- actuels. Par exelnple, l'homlne marié et sans 
nus variant de $1,200 à $3,000 par par 

enfant qui touclie un revenu de $3,000 devra 

les modificati,ons apportées à l)impôt progres- verser 8384, au lieu de $400 qu'exige la loi 
sif e t  par dlautres mesiires qiii seront exposées actuelle. Hien qiie ces impôts ne suffisent pas 

s~bséquern~ment. à produire tout l'argent que nous désirerions 
obtenir et que, par conséquent, ils nc? puissent 

Les modifications de l'impôt progressif sont être tenus pour en regard de nos exi- 
plus compliquées. Au lieu des exemptions ac- gences de guerre, ils frappent si diirenient 
tuelles de $750 accordées aux célibataires e t  certains contribuables que j,ai cru devoir son- 
de $1,500 pour les personnes mariées, avec 

ger certains nou,,eaiix nlodes d:asustelnent 
$400 pour chaque enfant, nous adoptom une afin ,je tenir compte des considérations qile 
seule exemption de base de $660,-chiffre au- mentionnées à ]'instant: le motif 
quel commence à s'appliquer l'impôt de la dé- et I,épai,gne, 
fense nationale,-et nous accordons une dé- 
duction uniforme de  l:imllôt pour les person- Une disposition spéciale que je propose, bien 
nes mariées e t  les ~ ? ~ ~ e ~ ~ ~ t i ~ ~  de que ce ne soit pas 1:1 principale, permettrait 
l'impôt progressif sera de $150 pour les per- de d6duir.e du revenu imposable d'un con- 
sonnes nlariées et  de sso pour chncun des tribiiable les frais esceptionnellement élevés 
enfants (ou autres ller50nnes rL chaige), ~ o l l s  d'iiô]~itai ou de médecin qu'il lui faudrait 
en soinmes arrivés h. ces cliiiïrcs en partant acquitter i iiiêine soi1 revenu imposable de  
des exemntioni: actilcllcs de $750 en faveur de l'année. Celu pcrmcltra de  diduiie du revenu, 
l'épouse e t  de $100 en faveur de chaque cnfant 311S fins du calcul de  l'impôt, des sommes dé- 
Pour arriver h ILL somme que représent,crait 1icnsi.e~ par le contr.ibusbie pe~id'ant l'année 
une telle esciii]-,tien calciilée ù. 20 p. 100. Ce iin:~ncii-re en services nii:dic~iis, de~itaires. 110s- 
taux n'est pas I P  minimum de l'iniliôt pro- ~litalicrs et infirmiers, cl:ins la mcsure où ces 
gressif niais reliii qui s'applique au cieuxièine d6j1cnscs dépassent 5 p. 100 de son revenu. 
millier de do1l:ir.s iinposahlc. Nous nolis trou- Urie limit,e sera établie aux montants dout 
von8 donc à "iminobiliscr" la valeur des le contribuable pourra se réclame,r de cette 
exemptions actiielles à ce qu'elles représen- fac;cn, soit $400 pour lui-même, plus $200 pour 



sa femme e t  $100 polir chaque enfant, jusqu'à 
un maximu'm de $1.000. J e  ferai observer 
que bien qu'une famille de  cinq personnes, 
par cucmpble, aiirn plus probablement un fort 
excCdent de  ces dépenses au coiirs d'une année 
qu'iin célibataire, il est cependant improbable 
qii'elle en arrive à cinq fois le montant, car 
on ne peut s'attcndi.e que tous les cinq seront 
s6rieusement maiades ou subiront de graves 
accidents pendant la même année. J'ajoiiterni, 
sous forme d'explication de ce 5 p. 100, que 
des 6tudes des dépenses familliales indiquent 
que les déboursés moyens pour services mé- 
dicaux, etc., sorit d'environ 4 ou 5 p. 100 du 
reveau et nous désirons n'accorder une exemp- 
tion qu'à ceux dont les dépenses de ce genre 
dépassent la moyenne. Ceux qui revendi- 
queront cette exemption dev'ront fournir la 
preuve que ces paiements ont été réellemelnt 
faits relativement aux services reçus par le 
contribuable oii les personnes à sa charge au 
cours d'une période déterminée. 

Le deuxiCmc e t  plus impo:rtant mode de 
soulagement que je désire recommander en 
vue d c  rendre éqiiitable les taux accrus que 
j'ai mentio8nnés est une innovation impor- 
tante dans notre régime fiscal. J e  propose 
qu'une partie de l'impôt accru soit rembour- 
snble au  cours d'une période déterminée après 
la guerre, avec intérêt composé de  2 p.  100. 
Cette partie de la valeur imposab~le de  son 
revenu constituera donc une forme d'épargne 
pour le co~ntribuable au lieu d'un simple im- 
pôt. Cette épargne formera partie des gains 
du contribuable pendant la guerre; elle sera 
gaodée pour lui jusqu'après les hostilités, alors 
qu'elle pourra être dépensée plus avantageu- 
semen-t. Ce système nous permettra d e  ré- 
pondre dans une large mesure à nos besoins 
fisca,iix immédiats, sans nuire à l'attrait offert 
par la possibiilité de  gains plus élevés pour 
l'exécution d'un travail plus intense et  meil- 
leur. E n  ce qui concerne les gens dont les 
faibles revenus sont imposables, la fraction 
rembo~irsable sera plus forte que l'accroisse- 
ment du total perçu, de sorte que leur impôt 
net  sera un peu plus faible qu'il est actuelle- 
ment, bien qu'ils seront tenus de verser une 
part équitable du total imposable accru. 

Nous pourrom appeler cette fraction rem- 
boursab~le de  l'impôt un iiminimum obligatoire 
d'épargne". Elle donnera llassura.nce que le 
contribuable non seulement acquitte ses im- 
pôts, mais épargne un certain montant mini- 
mum, proportion,nel à son revenu, ses impôts 
e t  ses obligations familiales. E n  général, elle 
sera perçue d e  la même façon e t  au  même 
temps que l'impôt siir le revenu. On tiendra 
cependant compte, à l'égard de  cette fraction 
rem~boiiwable de l'impôt, de  certains genre 
d'épargnes déjà réalisées par le acnntribuaible 

[L'hon. 41. Ils!ey.] 

en vertu d'un contrat et  qii'il ne peut cesser 
de faire sans peite importante oii sans danger. 
Les paiements fait3 Iinr le contribuable pen- 
dant I'annCc financi<:i.e i,oi~irrie l~rirrres nettes 
sur d c ~  policcs d':issiir:~ncse-vie nctiiellemcnt en 
vigiieur, ou commc paiements sur le principal 
d'une hypothèqiie de maison, ou comme con- 
tributions B iin fonds de  pension ou de r e  
traite, seront reconnus comme tenant lieu de 
I'ol~ligation de rerser des fonds directement 
nii Tr6sor ?I titre de partie du minimum obli- 
g:\toire d'épargne. On ne peut pas facilement 
faire des retraits pendant la guerre sur ce 
genre d'épargnes e t  il va de soi que les retraits 
faits au  cours d'une nnnée ne peuvent être 
in,nlus. L'utilisatian de ces fonds que le con- 
tribuable fait à ces fins ne vient pas en conflit 
avec les exigences d e  guerre en fait de  denrées 
oii ,de services et  ne compliquent pas non 
plu's les problirmes de  contrôle des prix et  de 
rationne~nent comme le fait l'emploi de  fonds 
à des dépenses. E n  permettant que ces épar- 
gnes faites en vertii de contrats existants comp- 
tent comme partie du minimum obligatoire 
d'épargne, nous nous assurons que chacun 
épargne le montant minimum sans que nous 
créions d'embarras à ceux qui se sont engagés 
par contrat i épargner des montants impor- 
tants sous forme d'assurance-vie, de paiements 
h.ypothécaires ou d e  contribution à des fonds 
de pension. 

Permettez-moi de  souligner clairement que 
le minimum obligatoire d'épargne ne libère 
aucun de nous de l'obligation d'effectuer en  
outre le plus d'éconoinies qu'il soit humaine- 
ment possible de faire e t  de les affecter à 
l'achat de certificats d'épargnes de guerre ou 
de bons de l'emprunt de la victoire. Nous ne 
substituons pas l'épargne obligatoire à I'épar- 
gne volontaire. Au contraire, nous devrons 
obt'enir des contribuables iin très fort accrois- 
sement des épargiies bénévoles, cette année, 
outre le minimum d'épargnes requis par la loi. 
La nécessité d'une forte majoration des épar- 
gnes ressortira de  toute évidence des chiffres 
qiie je vais donner tantôt quant à la somme 
que nous devrons emprunter, outre le produit 
des impôts existants et  accrus. 

Les Canadiens dans leur ensemble ont certes 
les moyens financiers d'effectuer ces épargnes. 
Sous l'effet des vastes dépenles d e  guerre, leur 
revenu collectif atteint  des niveaux qui eussent 
paru impossibles il y a quelques années, ou 
même aux beaux jours de  1929. Sous I'em- 
pire des mesures proposées. nous allons aussi 
loin qu'il nous semble possible pour assurer un 
degré minimum raisonnable d'équité dans le 
domaine des épargnes de guerre. Mais la 
grande majorité des Canadiens peuvent éco- 
nomiser bien plus que ce minimum de base, e t  
quelques-uns peuvent réaliser de  bien plus 



23 JUIN 1942 3701 

grandes économies. J e  pense, par exemple, à 
des groupes familiaux dont le revenu global 
g subi une majoration fort substantielle du 
fait de la guerre. Sous l'empire d'un régime 
fiscal dont l'unité de base est l'individu plutôt 
que la famille, l'entière mobilisation des épar- 
gnes que peuvent réaliser de tels groupes n'est 
possible que si cela se fait volontairement. 

Il est donc manifeste que la tâche du co- 
mité national des finances de guerre qui dirige 
nos campagnes d'épargnes est encore plus 
grande e t  plus ardue que l'an dernier. L'am- 
pleur et la nature de cette tâche sont telles 
que le comté ne croit pas à la possibilité de 
réussir, s'il ne devient pas dans une plus large 
mesure un organisme populaire. La réussite 
dépendra de la mesure d'après laquelle il 

pourra obtenir de chaque groupe de la société 
les collaborateurs à l'établissement comme à 
l'exécution du plan d'ution, et l'on s'organise 
en vue de cette fin. 

Les impôts et les épargnes obligatoires mi- 
nimums pour les diverses catégories de  revenus 
sont indiqués dans un tableau que j'aimerais à 
consigner maintenant au hansard, du consen- 
tement de la Chambre. 

Le tableau donne les chiffres pour les céli- 
bataires, les gens mariés sans enfants et les 
familles de deux enfants, pour des revenus dé- 
terminés, des limites d'exemption aux chiffres 
les plus élevés. Pour les fins de comparaison, 
nous indiquons le montant de taxe payable aux 
taux existants, y compris l'impôt de la dé- 
fense nationale. 

TABLEAU INDIQUANT LES RÉSULTATS DES TAUX DE L'IMPÔT PROPOS* SUR 
LE REVENU, Y COMPRIS L'ÉLI~MENT REMBOURSABLE 

(Sommes en chiffres ronds pour les fins de comparaison) 

CÉT.~IATAIRES SAN8 PERSONNES À LEUR CHARGE 

PERSONNES M A U ~ E S  SANB E N F A N T  

, 

Revenu 
annuel 

1,750.. ..................... 
O nnn l 

Impôt aux 
nouveaux 

taux propos6s 

ImpGt 
aux taux 
actuels 

d'épargne 

Partie 
remboursable, 
ou minimum 
obligatoire 
d'épargne 

Majoration 
proposbe 

de la taxe 

Total, c.-à-d. 
le nouvel 
impbt, 

plus la partie 
rembou~sable 
ou minimum 
obligatoire 
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TABLEAU INDIQUANT LES R ~ S U L T A T S  Db;Y TAUX DE L'IMPÔT PROPOS* SUR 
LE REVENU, Y COMI'RIS L ' ~ ~ L ~ ; : M E N T  RE~IBOURSAULE 

PER~ONNES MARIÉES BANS ENFANT-Suifs 

(Sonimcs cn cliiffrcs ronds pour lcs fins de comparaison) 

NOTE: Eu établissant les taxes ci-dessus. nous avons supposé que tous les revenus jusqu'à $30,000 sont 
des revenus du tiavall, et que ceux qui dbpasfent cc chiffre comprennent un revenu du travail de ce mon- 
=nt et dea reccttes supplémentaires provenant de placcmente, pour le compléincnt de la somitic. 

Je vais donner quelques exemples de l'ap- 
plication de ce tableau. E n  homme m.irié sans 
enfnnts et touchant un revenu annuel de 
$2,000 est sssiijetti par la loi actuelle à un 
impôt de $175. D'%près les t aus  proposés, il 
devra verser lin montant total de $431, dont 
9231 u'impôt et $200 constituant le minimum 
:.!épargnes obl!g:itoire, lequel montant sera 
remboursé avec intérêt après la guerre. Un 
célibataire toucliant. le même revenu paie pré- 
scntement $340; il versera dorénavant $601, 
dont $160 en épargne remboursable e t  9441 en 
Imc3t. Cn célibataire touchant un revenu 
annuel de $1,000 paie aujourd'hui un impôt 

Revenu 
annuel 

de $87.50; d'après les nouveaus taux, il paiera 
$92, ce qui n'est qu'urie légère augmeritation, 
et  il devra aussi verser un minimum d'i-paigne 
de $80. Passons rilai~iterrünt aux gens à 
revenus moyens. Un honinie marié snns 
enfants gagriant $4,000 par année, qui est nssu- 
jctti à un iml.>Ôt de $675 d'après les taus  
actuels, paiera, d'après les nouveaux taux, un 
impôt tle 5964, et  il versera en outre un mini- 
mum d'épargne de $400: S'il a deus enfants 
i sa clinrge, son impôt ne sera que de $668, 
coinparativement à $450 qu'il paie présente- 
ment, et  le montant remboursable qu'il versera 
sers de $450, soit un total de  $1,148. Un 

dli.pargne 

Partic 
Impôt aux remboursable. 
nouvcaux ou minimum 

taux prowsdr 1 ol>ligatoirc 1 d'dpargne 

Inipôt 
aux taux 
actuclr 

Total. c.-A-d. 
le nouvcl 
in~pht, 

plus la partie 
rembou,rsable 
ou minimum 
obligatuire 

Majoration 
propos6c 
de Ir taxc 
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homme marié ayant deux enfants et touchant 
un revenu de $1.500 paie aujourd'hui $35 
comme impôt de  défense nationale. D'après 
le nouveau plan, cet impôt sera réduit à $24.50 
e t  il aura à verser u n  minimum d'épargne du 
méme montant. J e  dois faire remarquer que, 
dans un grand nombre de ces cas, au  moins 
une partie du minimum d'épargne obligatoire 
sera sans doute fournie par les épargnes con- 
tractuelles déjà faites par le contribuant sous 
forme de primes d'assurance sur la r i e  ou de 
sommes déduites du salaire pour fonds de 
pension. 

On doit remarquer que, sur le montant de 
tout revenu dépasant  $100,000, le taux de la 
taxe graduée est de 85 p. 100. à quoi il faut 
naturellement ajouter le taux fixe d'impôt de 
7 p. 100 pour les hommes mariés et celui de  
9 p. 100 pour les célibataires. E n  outre, il faut 
ajouter la surtaxe de 4 p. 100 sur les revenus 
des placements, étant donné qu'il est à peu 
près certain qye dans notre pays tout revenu 
dépassant 8100,000 doit consister en produits 
de  placements. 

Par conséquent, nous avons réellement un 
taux maximuin d'impôt de 96 p. 100 pour les 
hommes inariés e t  de 98 p. 100 pour les céliba- 
taires. II lie restera donc en définitive à ces 
personnes un petit résidu de 2 p .  100 ou de  
4 p. 100 selon le cas. D'après ces taux, une 
personne mariée toiichant un revenu de 
$100,000, dont $30,000 en salaire, ne gardera 
qu'environ $21.000; à la Dewonne toiichant iin 
revenu total de $500,000, il restera environ 
$37!000. J'ai étudié une suggeztion qu'on a 
faite d'établir un nireau maximum pour le 
revenu net qui reste après le paiement des 
impôts, c'cst-ù,-dire d'ét;ib!ir en quelque sorte 
un "plafond" sur ce qu'une personne peut 
garder. quel que piiisse être son revenu réel. 
Aux Etat.5-Unis, où se présente un problème 
embarr:issant provenant de l'existence de  pros 
revenus dérivant de valeurs exemptes d'impôts, 
il se peut qu'on ait particulièrement besoin 
d'unc loi de ce genre. Dans notre pays, toute- 
fois, le tréror public n'riurait guère à gagner 
en imyiosnnt un taux maximiim de 100 p. 100 
au lieu du t:wx maximum de 98 p. 100 que je 
Propose. Il y aiirait peut-être un attrait 
politique à faire adopter une loi prescrivant 
qu'en princilie il y aura une limite définie aux 
reveniis ~~ersonnels ,  au lieu de  s'en tenir aus  
principes de  l'impôt progressif, tout élevés 
que soit les taus.  J e  me contcnte de dire que, 
dans la préparation du présent budget, nous 
avons eu à prendre trop de décisions difficiles 
e t  importantes pour que je puisse m'attacher 
à l'attrait politique de cette proposition. 

J'estime que le produit de  l'impôt sur le 
revenu, et de  l'impôt de  défcnsc nationale 
Pour une année entière, aux taux actuelle- 
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ment en vigueur, sur le chiffre courant des 
revenus, est d'environ 410 millions de dollars. 
Grâce à l'accraissement des taux e t  à la mo- 
dification des exemptions, nous comptons per- 
cevoir pour une année entière une solmme ad- 
ditionnelle de 115 millions sous forme d'impôt 
sur le revenu proprement dit. L'épargne obli- 
gatoire devra représenter en outre environ 
250 millions de dollars, mais il faut s'atten- 
dre à ce qu'une importante partie de  cette 
épargne soit versée nu moyen des autres mé- 
thodes contractuelles d'épargne, de  sorte que 
l e  produit des taxes remboursables sera peut- 
être de 125 millions. J e  ne fais cependant 
pas figurer cette taxe remboursable parmi les 
recettes estimatives, car on peut avec raison 
I'envlsager comme un emprunt plutôt que 
comme un revenu. 

J'ai dit  que nous nous proposions de perce- 
voir la plus forte proportion possible de  la 
nouvelle t~ase à la source ou selon un mode 
de versements obligatoires. La  méthode fa- 
cultative de paiement par versements qui a 
été appliquée tlepuis deux ans a é té  bicn 
accueillie par plusieurs contribuables, mais 
ceux qui s'en sont prévalus ne forment qu'une 
minorité. E u  égard aux taux plus élesvés 
qui seront inaint,enant en vigueur, et compte 
t,enu de  la partie remboursable de  la taxe, 
il est manifeste que l'impôt sur le revenu, 
dans le cas de  presquc tous ceux qui y sont 
assujettis, doit Gtre réparti sur toute l'année. 
D u  point, de vue national, il est nécessaire 
que ce relèvement des t aus  entraîne aussitôt 
que 1% chose sella raisonnablenlent possible 
une réduction de la capacité de dépense, e t  
que cette réduction s'opère ensuite régulièrg- 
mcnt plutôt que par à-coul~s. Par conséquent, 
nous nous proposons de commencer e n  scp- 
teiilhre tie cctte année i dEduirc ù la source 
iine aussi forte partie que possible de l 'imp6t 
sur le revenu y compris la partie remhoiirsa- 
ble. Il a e  sera pas possible, au  point de vue 
administratif, de déduire entièrement ceette 
tÿxe comme nous 1,e faisom dans certains cas 
pour l'impôt de défense nationale. mais nous 
allons nous efforcer de percevoir ainsi à peu 
prc's 85 ou 90 p. 100 de l'i~mpôt, ce qui ne  lais- 
sera qu'un montant raisonnable B vcrser après 
que le contribuable aura déclaré son re- 
venu. Pendant les quatre piemicrs niois, les 
déductions ne se feront pas duns la même 
mrsiire que de janvier i août 1943, mais elles 
atteindront u n  volrime intermédiaire cntre 
ce niveau-li e t  le nireau actuel dte I'irnpôt 
de  défcnse nationale, ce qui peimetti.a aux 
contribuables d e  s'adapter ail changement. 
Ainsi que je l'ai fpait, remarquer, l'impôt d e  
défense nationalc déduit ail !coilis des huit 
premiers mois dit 1942 sera imputé sur l'im- 
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tion de tout impôt en vertu de la loi de l'im- 
pôt sur le revenu pour les pensions de service 
de guerre, que ce service se rattache à une 
guerre passée ou à la guerre actuelle. J e  suis 
persuadé que cette nouvelle recevra bon ac- 
cueil non seulement à la Chambre mais dans 
le pays tout entier. - - 

Nous adopterons des mesures législatives en 
vue d',empêcher la fraude fiscale dans certains 
domaines. Ainsi nous comptons faire en sorte 
que le revenu provenant des puits de pétrole 
ou de  gaz exploités d'après ce qu'on appelle le 
régime des redevances soit considéré comme 
revenu provenant de la personne ou des per- 
sonnes qui exploitent effectivement les puits 
de pétrole ou de gaz au nom des titulaires de 
redevances et soit taxé à cette source. De 
même, lorsqu'une propriété est vendue à tem- 
pérament, les paiements sur le capital seront 
réputés comprendre l'intérêt à un taux raison- 
nable dans les cas où il n'a pas été prévu 
d'intérêt ou dans les cas où l'intérêt prévu est 
exagérément modique. 

Xos impôts qui grèvent les non-résidents et 
qui s'appliquent actuellement aux intérêts, 
aux dividendes, aux loyers, aux redevances et 
à certaines autres formes de revenu, s'éten- 
dront désormais aux appointements et aux ren- 
tes viagères. Nos impôts qui frappent les 
non-résidents seront ainsi plus conformes à 
ceux que les autres gouvernements appliquent 
à nos citoyens. En  même temps, je compte 
supprimer la limitation actiielle de l'exemp- 
tion personnelle qui s'applique aux non-rési- 
dents qui, sans cett'e limitation, paieraient un 
impôt, en vertu de notre loi, au même taux 
que les résidents. Cette disposition, qui sera 
établie sur une base réciproque, intéressera 
particulièrement les frontaliers et autres qui 
traversent habituellement notre frontière in- 
ternationale. Nous apporterons à la loi di- 
verses autres n~odifications moins importantes 
quse je n'ai pas besoin de mentionner ici mais 
qui figureront dans les résolutions. Le barGme 
des impôts au chapitre de la taxe sur les dons 
sera augmenté de 3 p. 100. 

Cela termine la section des propositions re- 
latives aux impôts sur le revenu personnel. J e  
passe maintenant à certaines des propositions 
touchant l'impôt sur les excédents de béné- 
fices. 

TAX.4TION DES SC'RPLCS DE B I ~ E F I C E S  

La taxe sur les siirpliis de bénéfices, telle 
qu'établie dans le budget de juin 1940, et re- 
visée sur plusieurs points dans le budget de 
l'an dernier, a convenu ii la période d'expan- 
sion des premiiires années de guerre. Durant 
cette période, elle a rapporté, d'une façon rai- 
sonnablement équitable. ilne somme assez con- 
sidérable ail Trésor nation:il. Elle a constitué 
un lourd impôt sur le3 accroissements des bé- 

néfices. Elle a contribué au maintien des pro- 
fits bnits de toutes les sociétés dans des limi- 
tes raisonnables, de sorte que le total de tous 
les bénéfices n'a augmenté que d'un faible 
pourcentage d'année en année, en dépit des 
énormes augmentations du volume des affai- 
res. D'un autre côté, elle a permis aux entre- 
prises qui se développaient rapidement de 
retenir une fraction de leurs profits majorés 
pour faire face aux nouveaux besoins résul- 
tant d'immobilisations supplémentaires du- 
rant la période d'expansion. 

Le temps est venu de rendre la taxe sur les 
surplus de bénéfices plus sévère. L'expansion 
des entreprises commerciales sera maintenant 
beaiicoiip moindre que dans le passé. Pour 
un grand nombre d'entreprises civiles, le volu- 
me d'affaires tendra plutôt à fléchir qu'à s'ac- 
croître. Même dans le domaine de la produc- 
tion de matériel de guerre, nous avons à peu 
près atteint le rendement maximum. En  con- 
séquence, les maisons d'affaires en général 
n'ont plus besoin de retenir des sommes im- 
portantes sur leurs bénéfices courants en rile 
de nouvelles immobilisations, et  elles sont en 
mesure de verser une forte proportion de 
leurs profits au Trésor public. Puis, le rouage 
administratif chargé de l'application de la taxe 
sur les surplus de bénéfices est maintenant 
organisé et fonctionne avec efficacité. Nous 
sommes donc en mesure d'opérer des chan- 
gements dans 1s taxe, ce que nous n'aurions 
pu faire quand ce mécanisme ne pouvait les 
mettre efficacement en vigueur. Enfin, rtu 
cours de la dernière année, nous avons adopté 
une politique économique gén,érale beaucoup 
plus sévère, comportant le controle de maintes 
iormes de revenus aussi bien que la réglemen- 
tation de la production et de la distribution. 
Cette politique économique plus rigoureuse 
favorise le relèvement de la taxe sur les sur- 
pliis de bénéfices. 

J'ai consacré beaucoup de temps à l'étude 
des divers moyens de relever la taxe sur les 
surplus de bénéfices. Je  suis d'avis que l'aug- 
mentation doit s'appliquer à la taxe sur les 
surplus plutôt qu'à des bénéfices qui ne sont 
guère plils élevés que ceux de la période d'a- 
vant-guerre. Déjà la taxe sur les profits qui 
n'ont. pas nugmenté est lourde si l'on songe 
que ces derniers, distribués en dividendes, 
sont siijets à l'impôt sur le revenli personnel 
rn  même temps qii'à la taxe sur les corpora- 
t,ions. De fait, c'est établir une distinction 
injuste entre le revenii provciiant des bénéfi- 
ces corporatifs e t  les autres cat6gories de reve- 
nus, par exemple. celui que rrprésentent les 
intérêts. 11 y a peut-être lieu de légitimer en 
partie ce traitenient mais, ÿ, inon avis, nous 
avons été assez loin en ce seiis. C'est poiir- 
quoi je propose de relever le taux de la taxe 
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siir les siirplus de bénéfices mais non le taux directement la politique du Gouvernement de 
fisc (le la tas,? sur les bénéfices en gbnbral. stabiliser les revenus. II vaudrait mieux affec- 

E n  proposant ce,tte augmentation, je crois ter 1" accroissements de revenus à des ré- 

iniportant de ne  abandonner entièrement, wrvcs ~ ~ " x e p t i b l e s  de permettre a.ux entrepri- 
jour le joiir, l ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t  & l'économie w s  commerçiales de jouer un rôle actif dans 

Pt  ;% l:efficaci,é dans 1% production, s i  tout 1c pro=ramine de reconstruction d'après guerre. 
encoiir:igement en cc seni. allait disparaître, Compte tenu de toutes ces considérations, 
en Iiorl;int I:i taxe à un tails qlli rendrait im- .i'ai dikitlé de proposer le relèvement, de 75 
po~siblp toute aiigmcntation des profits, lais- P. 100 3 100 P.  100, du txiis de la taXe sur 

p ro~ i l c t eu r  bén~fices,  nous nous lessiirpliis de bénéfice:. e t  en même temps de  
exl,o;erions danger d tun  ou mliin~tLrc ilne disposition visant k la remise, 
tl'unc c r r t n in r>  en ce qui concerne après la niierre, de 20 p. 100 des surplus de 

l e  i:oîlt (le Iiroduc.ion ou Je ne héadficrs ainsi exigés poitr toute la période 

Ill.étends pas que les producteurs canadiene, d'ai~plication du taux de 100 P. 100. 
ou 111Cme les distributeurs OU ceux qui S'OCCU- Je propose encore une niitre modification 
pent d'nutres genres d'affaires, saboteraient plus coml~liquée mais moins spectaculaire, e t  
pour cette raison notre effort national de  qui relève dc beaucoup le taus réel de  l'impôt 
giierre, mais j'estime que la suppression totale sur les entreprises com~rieiciales dont les béné-' 
des principes fonda,mentaux qui guident nos fices dépassent sensiblement lcs niveaux 
Iioinmcs. tll;iffaires dans la détermination des d'avant la guerre. I,a Clixmbre se rapp~l lera  
clépcnst.3 i i t i l~e  ou inutiles les porterait à ne qiie sous le rhgime de la loi actuelle une 
pas rrrlicicher cliaque occasion d'économiser et sociétC contribuable paye iin impôt sur le 
de relever le niceau d'efficacité, détails qui, revenu de 18 p. 100 sur tous ses bénéfices, et 
mt'me >'ils pnraiesent insigiiifiants par rapport qiie sous le régime de la loi de taxation sur les 
L 1 effort national, >ont, en somme d'une très surIllils de bénéfices elle verse soit a) 75 p. 
grnniir importance. No,us ne pouvons mainte- 100 de I'escétient de bénéfice= siir ses bénéfices 
nant gnspil!cr ni main-d'œuvre, ni temps, ni normaiix, tiéduction fnite tle l'impôt sur le 
matériel. 11 nous falit préserver l'efficacité rpvenu des sociétés acquitté zur ce siirplus, 
pur tous les moyens raisonnablement porsi- soit b )  22 p. 100 de ser hbnéfices globaus. sui- 
bics. J'cstime ensuite que les nouvelles modi- vant celui des deus rilo!itnnt: qiii est Ir: plus 
fic~tioiis ne devraient pas empêclicr le com- élevé. Je propose mnintexint que soi:s le 
mcrcx tle se erfer des réserves pour la liériode rc,rri:ue de 1 : ~  loi il- tastition sui  les surpliis de 
d',~;~ïès-8:;iiiei.i.. 11 en faiidra. après la guerre, hén@fic,cs. 1:i  société paye un taux fise de 12 
poi:i. que les entreprises commerciales s'em- p. 100 siir le total de se .  bénéfices, en plus 
1ire.sie:it de qonvcrtir l e ü r ~  opérations du temps I'ilnl-iôL dc 18 p. 100 exigé par la loi de 
de  gi:errc en operations de temps de paix,  impôt aiir le rer-tnii c!c:> corporxtions, e t  
poiii qi:'el!cs modrrciccnt leurs outil!:iges et qi!'e!lc ncqiiitte aussi soit 10 n .  100 du total 
par:.iennc-iic ainsi h prociirer le plus ti'empiois c!e 5 ~ 5  hénl-fiers, =oit 100 p. IF0 dii siirplus de 
possihie. Ti.oi=ièmerncnt, la prudence en-eigne zcs !,i.n6ficcs, dâc!i;ction fnite de l'impôt siir 
tip rie pas relever trop rigidement les impôts revpnu des coriiorstioiis ct du taus de 12 p.  
car on ne peust jamais .arriver à un régime fis- 100 sur ce revenii, sui\-nilt celiii des deus 
cal absolument juste est parfait, quels que soient rriontnnts qui est le piiis élevé. Ce qui revient 
les efïorts tentés pour parer à toutes les situa- à dire qiie je divise le t:ius de 22 p. 100 prévu 
tions. Si 13 tase sur !es surpliis (le bénéfices par 13 loi actuelle en deux parties, la première, 
deven:iit ~ x t r ê i ~ e m e n t  loiirde tout en laissant de 12 p. 100, qui s'applique au total des béné- 
b désirer au point de vue de la détermination fices dans toiis les cas. et ln deiixième, de 10 
des bénkfices normaux, notre désir de justice II 100, qui s'appliqiie à dC.iaiit de l'autre, quand 
nous poussernit sans cesse, dans les cas diffici- le i,roiluit s'établit à un n ive~ i i  supérieur au 
les. à 627 con,-es~ions spéciales d'une sorte ou montant que rapporterait le taux qui frappe 
d'me autre polir en tempérer l'application, et les siirplus de bénéfices, L'effet de cette modi- 
ces c!égrèrements risqueraient de constituer un fication, qui peut paraître sans grandes consé- 
total qui rendrait l'impôt. beaucoup moins rigi- qiiences de prime abord. est d'aunmenter sen- 
de qiie nous l'aurions voulu. sibleinrnt le niveau des impôts tie toutes les, 

Pa:. rontre. e t  je l'ai mentionné aii sujet de entreprises dont les bénéfices se sont accrus 
l'impôt siir le revenii des particuliers, nous de plils du sixième de leiirs bénéfices normaux. 
avons actueljement un besoin très pressant de Leu rriontants devant ktre remis aux sociétés 
fonds. 11 nous faut tous les dollars que nous soumises i l'impôt. d e  100 p. 100 sur les surplus 
pouvons obtenir. De plus, il est désirable à de 'bénéfices s'établiront à. 20 p. 100 du montant 
l'heure qu'il esl; d'e~ripêcher ceux qiii retirent des bénéfices excédant le niveau auquel la 
des bénéfices plus considérables de les disper. taxe de 100 p. 103 siIr le surplus, déduction 
ser dans des majorations de dividendes cou- faite de la taxe sur le revenu des corporations 
rants, attendu que cette pratique contredit e t  le tniix fixe de 12 p. 100, égale la taxe de 

[L'hon. YI. Ilsley..] 



23 JUIN 1942 3707 

10 p. 100 sur le total des bénéfices. Il résulte rager la production des minéraux e t  dont on 
de cette disposition plutôt complexe, que la jouissait autrefois sous l'empire de loi de  
remise de 20 p. 100 ne peut être opérée que l'impôt sur le revenu, sera 'maintenant accordGe 
lorsque le taux de 100 p. 100 s'applique effecti- en vertu de la loi de  taxation sur les surplus 
vement à tout bénéfice additionnel. La de bénsces .  La Chambre se  appelle peut- 
somme à être rembourke ne porte au,cun in- être que cette exemption ne se,ra plus valable 
térêt; après la guerre, on la remettra au con- à compter du 31 décembre 1942. Nous nous 
tribuable à la seule condition qu'il se soit proposons d'accorder une exemption d e  carac- 
acquitté de ses obligations envers le fisc. tère général sembldble sous l'empire de  la 

comme réçultat, des modifications loi de  taxation sur les surplus d e  bénéfices, 
apportées à ljéchelle de l'impôt sur les excé- où l'avantage sera plus sensible, plutôt que 
dents de bénéfices, société ne pourra SOUS l'égide de la loi ordinaire de l'imp6t 
conserver de 70 p. 100 de ses bénéfices sur le Tevenu. La nouvelle exemption visera 
normaux d'avant-guerre, bien aura les producteuw de méhaux non précieux et de 
 occasion de se constituer un crédit pour minéraux de valeur stratégique. Cette exemp- 

grâce i des économies. des tion s'ajoute, pour ainsi dire, à l'aide accordée 
améliorations et certains accroissemenb de en vertu de la loi d e  I'i'mpôt de guerre s ln  
production qui lui permettent de réaliser des le revenu qui encourage la recherche de  ces 
bénéfices plus considérables avant d'établir le minéraux. 
chiffre de l'impôt. Cette limitation de la pro- Afin de taxer plus équitab1emen.t les entre- 
portion des bénéfices qii'il est permis de retenir prises commerciales, qui, prézente'ment, sont 
pourra, plus tard, forcer quelques corporations nécessairement placées dans une catégori'e aus- 
dont les bénéfices et les dividendes se sont si élevée, je me propose, en ce qui concerne 
considérablement accrus au cours des dernières leurs pertes, de leur accorder .un report d'un 
années, à réduire leurs taux courants de divi- an. Cela s'appliquera, dans le cas des sociétés, 
dendes. Si les mesures que je propose néces- à I1impôt.sur l e  revenu et à l'impôt sur les ex- 
sitaient certaines réductions de dividendes, il cédents de bénbfices et,  dans le cas des entre- 
me semble que ce fait n'imposerait Pas Un far- prises à propriétaire unique et des associations 
deau trop lourd aux corporations ou aux ac- commerciales, à l'impôt sur les excédents de 
tionnaires en ces temps difficiles. La propor- bé&fices. 
tion remboursable des impôts ne sera pas 
lierdue pour la corporation, mais lui permettra A Ilheure la loi don'ne une exemp- 
djassurer sa situation pendant la période tion totale aux petites entreprises don't les 
d>après-Ruerre et de se préparer j contribuer bénéfiws ne s'élèvent pas à plus de 55,000. 
à l'importante tache de la reconstruction. Soiis l'empire de l'amendement projeté, cette 

exemption disparattra relstivement au nou- 
Vu que ces modificahions fra.ppent p1,usieurs veau taux uniforme de  12 p. 100 qui s~appli- 

corporations d'un impôt de 100 p. 100 et, vu que ,en général, mx bénéfices t.otaw des 
que, dans bien des cas, les recettes disponibles c-or~orations. L~~ r~solutio?is 
ont d6jà é'té dmistribuées, j'ai décidé qu'il serait dlautres inodifications de  technique 
impossible de donner un effet rétroactif à que je puis dispenser ce 
cette mesure. P'ar conséquent, les n'ouveaux 
taux de I'impôt sui les surplus de bhéfices 
ne seront en "igueUr partir du  ler juillet. J'ni dfjà cité le chiffre estimatif de 275 
 fi^ llaoquitte,men6 aussi rapide que n~illiuns comme rendement, au cours de l'an- 
possible des iinpôts percevables sous née financihe actuelle, de l'impôt sur  les excé- 
de cette loi et de 1% de l'impôt de guerre dents de bénéfices, à condition que l'on n'y 
sur le on a ]'intention d'exiger des "pportc aiicun changement. Ce revenu pro- 

périodiques mensuels & titre viendrait eii grande partie de l'impôt sur les 

diaicomptes sur 1.iimpôt exigible, y la bénbfices r.&'slis6s el1 1941. L'adoption du ré- 
partie qui pré- gime ub1ig:itoire des paiements différés pour 

la de  financier de l'acquittement de cet impôt augmentera sen- 
l ' ~ m t r e ~ ~ i ~ ~  se fonderont sur lm recebtes de "'lement Ic  revcrlu que Ilon compte en 

obtrnir r,u coiirs de l'année financière actiielle 
l'année précédente moins qu'on ne donne lep imliôts siIr le  revenu gagné en 1942. 
des preuves quc les recettes ont sensiblement s i  ne  tenait pas compre de du 

changé. Cet'te de la de cllangenient des ta.iix, cette augmentation se- 
Perception provoqiiera une augmentation im- ,,it 145 millions. or ilestirne que 
Portante des recettes hirées de l'impôt sur les les qiie je prop,ose dans le taux 
surplus d e  bénéfices au cours de la prbsente de 19irnr)ôt flir jes de bénéfices rap- 
année financière. porteront un accroissement de revenu d'envi- 

On soumettra d'autres modifications de la ron 58 millions, à conditjon qu'ils soit appliqués 
loi de taxation sur les surplus de  bénAfices. pendant une année entière et que les bénéficw 
Ainsi, 1'exem.ption d'impôt destinée à encou- soient i leurs niveaux actuels. Par suite de 
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du plan des paiements i.rhelonnés, taxes qui frappent les articles de luxe. Nous 
unc partie de cet accroissement nous sera espérons par ce moycn faire diminuer ces dé- 
verse au cours de l'année financière actuelle penses. On augmenters les épargnes couran- 
et, si l'on tient compte du fait qiie les change- tes dans 1 : ~  mesure où ces dépenses diminue- 
mcnts seront en vigueur 5 compt,er du premier ront. Le Trésor en retirera des revenus dans 
juillet, on estime que le montant s'en élèvera la mesure où elles persisteront. 
à environ 20 millions. Outre ces montants de Ides droits dlaccise sllr les spiritLieus ont 
revenu véritable, la somme que nous recevons déjk siibi un important depuis la 
sous forme d'impôt remboursable en vertu de  déclaoation des host,ilit6s. mais le volume des 
la taxe sur les excédents de bénéfices atteindra ventes me portent à conclilre qile nous pou- 
le chiffre estimatif de 60 millions, à condition .on, lPs rclevcr considér:iblemcnt encore une 
qu'il soit appiiqilé durant toute une année fois. J~ recommanderai qiie les droit,s dlac- 
et  que les bénéfices soient à leurs niveaux les spiritileiis, qiii avaient été aug- 
actuels. Nous prévoyons en toucher environ mentés de  $4.00 à $7.00 le gallon au de 
25 millions au conrs de l'année financière septembre 1939, soien+, portés $9.00 et 
actuelle. sur le brandy cansdicn ils soient. portés de 

L'applicat.ion du plan des paiements éche- 56.00 à $7.00. Le droit d'accise sur le malt 
lonnés à l'impôt sur le revenu des sociétés était de 6c. la livre a ran t  la guerre. et  il fu t  
ocoasionnera un accroissement de  revenu de porté à 10 '~.  en septembre 1939 et h 12c., au 
cette source au cours d e  la présente année mois d'avril 1941. J e  propose maintenant de 
financière, même si les taux de  cet impôt n'ont le porter à 16c. la livrc e t  que le sirop de 
pas changé du tout. On estime que cette aug- malt soit frappé d'une augmentation corres- 
mentation atteindra le montant d'environ 105 pondante ainsi que la bière importée sous 
millions. cette forme. Nous avons l'intention de rele- 

on trouvera peu de changements importants ver le droit d'acciae sur les vins en le portant 
à l'égard de loi sur les droits successoraux. de 40c. à 50c. le gallon. e t  sur les vins mous- 
Les taux n'ont pas été modifiés. Toutefois! je seux, en le portant de $2.00 à $2.50 le gallon. 
dois signaler dans l'intérêt général une nouvelle Ces relèvements devraient ~ rodu i re  une aug- 
disposition qui libère de tout impôt les dons mentation de revenu de $ll:650,000 au cours 
charitables jusqu'à concurrence de  l a  111oitié de la présente année financière et  la somme 
de  la succession, alors que le taux antérieur de $15,600,000 pendant une année entière. 
s'établissait à la moitié de l'impôt ordinaire. C'est un fait connu que les provinces, aussi 
On compte égaiement offrir une exemption, bien que le Dominion, retirent des revenus 
sur une base réciproque, aux représent'ants de de  l'imposition ou de la vente des boissons 
gouvernements étrangers. On se ProPose d'ap- alcooliques. Les provinces sont égaiement res- 
porter d'autres modifications d'ordre secon- ponsables de la réglementation de cette vente. 
daire, en vue d'éclaircir les dispositions de la s i  de  l'impôt proposé dans 
mesure et  d'en faciliter l'application. le nrésent b u d ~ e t  semble de nature à faire 

Je passe maintenant aiix impôts indirects. 
Je rappellerai i la Chambre que, dans les trois 
budgeta de guerre antérieurs, nous avons fait 
un choix très judicieux dans le domaine des 
impôts indirects. Nous avons visé i perce- 
voir des revenus sur des dépenses spécifiques 
plutôt que sur toutes les dépenses. Nous nous 
sommes nappelé qu'une taxe de vente de 8 
p .  100 était en  vigueur ail commencement de 
la guerre, et, nous avons évité, depuis le pre- 
mier budget de guerre, sauf dans le cas de 
l'augmentation de la taxe sur le sucre l'an 
dernier, de créer de nouvelles taxes indirec- 
tes qui auraient fait augmenter le coût des 
denrées nécessaires à l'existence. 1,'Ptûblis- 
sement d'un plafond des prix vient fournir un 
argument concluant en faveur du mode sélectif 
plutôt que général de la hausse de l'impôt à la 
consommation. J'ai donc l'intention de faire 
un choix encore cette année et de recom- 
mander des augmentations sensibles des 

- 
diminuer leurs revenus elles ont le pouvoir 
de  relever leurs prix ou le taux de leurs taxes. 
Ces relèvements visent à apporter des reve- 
nus additionnels au Dominion aux dépens 
du consommateur, e t  non d'empiéter sur les 
revenus provinciaux. 

Les cigarettes, qui sont actuellement frap- 
pées d'un iinp6t de 36 le mille, se vendent 
en quantité de plus en plus considérables, no- 
nobstant le relèvement de 50 p. 100 dans les 
droits d'accise en temps de guerre. Nous 
avons donc l'intention de modifier la loi spé- 
ciale des revenus de giierre de maniiire à im- 
poser un droit d'accise additionnel de lc. par 
chaque cinq cigarettes ou fraction de ce noni- 
bre conteniies dans un paquet. Par rapport 
aux cigarettes, le tabac pour la pipe était 
frappé de droits moins élevés. Bien que je 
ne cherche pas à équilibrer les taux, j'ai I'in- 
tenti'on d'imposer une taxe additionnelle de 
Ic. l'once sur le tabac nianufacturé. Je  re- 
commanderai, en outre: que le taux sur le 
tabac brut, en feuille, soit porté de 10c. à 20c. 

[L'hon. RI. Ilsley.1 
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la livre. L'impôt sur les cigares sera aug- 
menté de 25 p. 100; la taxe sur le papier à 
cigarette sera portée de 5c. à 6c. les 100 feuil- 
les e t  sur les tubes de papier à cigarettes elle 
sera accrue de 10c. à 12c. le 100. On estime 
que ces relèvements de droits sur le tabac, 
quels que soient ces formes et usages, rappor- 
teront des recettes additionnelles de $17,- 
205,000 pendant l'année financière en cours e t  
la somme de $22,950,000 durant une année 
entière. 

Je proposerai qu'un certain nombre de  
taxes d'accise soient relevées e t  que des 
nouvelles soient imposées. Les augmenta- 
tions projetées sont brièvement les suivantes: 
Sur les boissons douces dont IJapprovisionne- 
ment est insuffisant pour répondre à la de- 
mande en ce moment, on imposera une taxe 
spécifique de lc. la bouteille en plus de la 
présente taxe de 25 p. 100; sur le gaz carbo- 
nique, il y aura ilne augmentation correspon- 
dante de 25c. à 50c. la livre; sur les cartes à 
jouer, une augmentation de 15c. à 20c. le pa- 
quet; sur les billets de  transport des voya- 
geurs, un relèvement de 10 p. 100 à 15 p. 100, 
sauf que la limite d'exonération est portée de 
50c. à 75c.; sur les couchettes de voyageurs, 
de 10 p. 100 à 15 p. 100 et la taxe minimum 
sera de 35c.; puis sur les places dans les 
wagons-salons, de 10c. à 15c.; sur les appels 
téléphoniques interurbains un relèvement de 
10 p. 100 à 15 p. 100 e t  on fera des mises ay 
point correspondantes dans les taux des appels 
aux téléphones publics, la taxe maximum ne 
devant pas dépasser 75c.; sur les télégrammes, 
les cablogrammes e t  les radiogrammes, une 
augmentation de 5c. à 7c. par message. Quant 
aux fourrures, actuellement sujettes à une taxe 
de vente de 12 p. 100, nous voulons relever 
le taux t 25 p. 100 et transformer l'impôt de 
taxe de vente en une taxe d'accise. 

Je proposerai le prélèvement de nouveaux 
impôts d'accise, aux prix du manufacturier, 
sur les bonbons e t  la gomme à mâcher au 
taux de 30 p. 100 et sur les pellicules et les 
plaques photographiques, sauf celles qui ser- 
vent à des usages industriels e t  professionnels, 
au taux actuellcment imposé sur les appareils 
photographiques, soit 25 p. 100. Je recom- 
manderai aussi une nouvelle taxe de 25c. par 
mois sur les téléphones supplémentaires dans 
les habitations privées. Le trésor acceptera 
avec plaisir ces recettes, mais s'il y en a qui 
préfèrent cesser de faire usage de téléphones 
supplémentaires, les compagnies de téléphone 
seront heureuses de reprendre les appareils. 

alors trouver la formule appropriée. Je re- 
commanderai qu'une taxe de 20 p. 100 soit 
prélevée sur toutes les dépenses effectuées 
dans les salles de danse, les clubs de nuit, les 
cabarets et autres établissements de ce genre 
où se trouvent au moins deux des services 
suivants: accommodation pour permettre aux 
habitués d'y danser, la vente de boissons al- 
cooliques, des programmes de musique ou des 
spectacles par des artistes rémunérés. Cette 
taxe sera ~ a v a b i e  en timbres d'accise a ~ ~ o s é s  

- A  

'sur la facture ou le compte remis par le pro- 
priétaire aux clients. Cette taxe entrera en 
vigueur le ler juillet prochain. 

J e  recommanderai aussi que des impôts d'ac- 
cise soient prélevés sur la vente au  détail de 
certains articles de luxe. La taxe de 25 p. 
100 du prix de détail sera prélevée par l'apposi- 
tion de timbres d'accise sur la facture, sur 
les reçus ou sur les articles eux-mêmes. Cette 
taxe sera imposée sur le prix de détail des 
articles suivants: (1) les articles de bagages ac- 
compagnés, les' serviettes en cuir, les écrins 
pour bijoux. les bourses, les sacs à main, les 
sacs de sport, etc., mais il y aura exonération 
pour les articles se vendant un dollar ou 
moins; (2) les diamants, la bijouterie, la bijou- 
terie fausse et tous les produits d'or ou d'ar- 
gent des orfèvres, les articles en ivoire, en 
jais, en ambre, en nacre, etc., mais il y aura 
exonération pour les articles se vendant 50c. 
ou moins; (3) les articles en verre taillé ou 
en cristal. les articles s e  vendant 50c. ou 
moins étant exonérés; (4) les articles en faïen- 
ce fine, en porcelaine, en pierre, etc., sauf les 
articles qui servent à préparer ou à servir 
des aliments ou des boissons, l'exonération de 
50c. s'appliquant aussi à cette catégorie d'arti- 
cles; (5) les horloges et les montres; (6) les 
cendriers, les pipes à tabac, les fume-cigares 
et les fume-cigarettes, les moules à cigarettes 
e t  les autres articles pour fumeurs; (7) les 
stylos, les stylomines, les nécessaires et autres 
articles de bureaux. Au sujet des trois der- 
niers groupes, il y aura exonération de taxe 
pour les articles se vendant un dollar ou 
moins. 

La Chambre conviéndra, j'en suis certain, 
que ces taxes d'acciûe s'appliqueront à des ar- 
ticles dont l'achat n'mt pas essentiel en temps 
de guerre e t  qu'elles frapperont presque uni- 
quement des personnes qui effectuent des dé- 
penses inutiles et donnent ainsi la preuve 
qu'elles sont en état de contribuer aux recet- 
tes du pays. Jbspère que ces relèvements d w  
taxes d'acoise rapporteront des recettes addi- 
tionnelles de $20,995,000 au cours de la pré- 
sente année financière et de $28,025,000 au 

J'étais d'avis, lors du dernier exposé budgé- cours de l'annbe entière. 
taire, que les dépenses effectuées dans les salles Dans le cas des impôts prélevés sur les den- 
de danse et dans les cabarets pourraient fort rées et les eervices, au  prix de détail, 'et acquit- 
bien être frappées dhne  taxe, mais je n'ai pu tés par le consommateur ou le client quand il 
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paie son compte, la taxe sera indiquée d i s  teignent que l'assurance-feu e t  I'assurance- 
tinctemcnt du prix e t  ne sers pas censée faire accidents. Dans le cas des aiitres catégories 
partie du prix pour les fins des règlements de sociétés on a constaté que I 'a~igmentat io~ 
concernant les prix maximums. On observera d e  la t a ~ a t , ~ o n  fédérale sur les béné,fices faisait 
qiie parmi les articles dont le prix de vente plus que contre-balancer les taxes spéciales 
du fabricant sert de base & I'Etahliss~ment de  qii'clles acquittaient auprbs des provinces et  
taxes nouvelles ou accrues, les fourrures sont que, partant, nulle taxe fédérale spéciale ne 
soustraites à l'application des règlements siIr s'iinposait. Puisque leu impôts perçiis au 
les prix maxima, toiit comme Y échappent les colirs de la présente année financière porte- 
ventes de breuvages alcooliques effectuées Par ront siir les années 1941 et 1942; les recettes 
les régies provinciaies. \Les a u t ~ s  articles au coiirs de l'année financière devrnient être 
atteints sont assujétis à 1% rhglementation. des dc 13 n~illions de dollars, soit le double du 
prix maxima: les breuvages alcooliques écou- rendement annuel. 
lés autrement, par exemple, les cigarettes et L,, modifications que 1jon d ~ ~ ~ ~ ~ ~ -  
le tambac, le papier et  les tubes de  papier à ter au  tarif dounnier prévoient pliisieiirs 
cigarett.es, les bonbons let ln. gomme à mâcher, abaissements et le changement du texte de 
lcs pelliciiles et les plaques ~l lo~ogrnphiques ,  plusieiirs numéros en vue d~~~~ faciliter 1 1 % ~ -  

les liqueurs ga.zeuoes et  lei cartes à jouer. La plication, L~~ projets de résolution être 
noiivelle taxe sur les cigarettes et 13. nouvelle déposés incessamment atteignent vingt-cinq 
taxe sur le tabac sont indiquées séparément e t  niiméros et  prévoient également une hausse 
les timbres apposés sur les paquets les re~résen-  additionnelle des droits ~ j i ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . i ~ ~  frap- 
teront ainsi. Ailx fins des règlements sur les pant  les ,breuvages alcooliqiies, L~~ modificrt- 
prix ma.xirna, la taxe ne sera pas censée faire tions projetées dans le cas de ces droits accrus 
partie di1 prix. E n  ce qui concerne les a.utres correspondent exactement aux augmentations 
denrée3, la Commi,sion de contrôle des prix et  proposées de la taxe sur ces mêmes articles 
du comincrce en temps de guerre autoriaera en vertu de la loi de I'accise. Le droit d'accise les ajustements jugés nécessaires et  équitables. actuel sur la bière sera rayé de la listc an- 

Les dépenses (affectées à une denrCe et à un neSée & 1% loi de lja,ccise e t  re,mplacé par un 
service frappés par l'augmentat,ion de l'impôt, droit ayant le gallon pour base dnnj lc tarif 
les cigarettes et  le transport de's voyageurs, douailier. 
sont comprises dans l'indice du coût de la 
vie établi par fédéral de la Statis- ne nouveaux nulnéros d~ tarif accordent 

tique. Cet indice, depuis ~ . i ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~  du l'entrée en franchise des machines et appa- 

contrôle des prix e t  du revenu, a une  reils destinés A l'estractiori rniriièrc des sables 

importance qu:il ne présentait antérieure- bitumineus e t  h l'extiaction di1 pétrole (le ces 
ment.  Le calcul établit par les mêmes sablea. des ponipes et  des lancez poiir l'injec- 
métllodes exactement que ljon a employées tion dii caibiirant dans les moteurs diesels et  
depuis le début,, on ne qu'il srmi-dicscls, du magnésium cle rebut et de 
soit infiuencé par des de poli- 1'1luili: de graines de coton brute pour In mise 
tique ou d:opporturiité. A tout événement, en conserve (lu poisson. 

ces taxes seront indiquees séparément et  aisé- Des additions aux numéros csistants per- 
mcnt reconnsissables commes des impôts frap- met t tn t  d'importer à un tarif réduit les mou- 
pant le consommateur. J e  propose, d a m  le l u ~ e s  partiellement ouvrés, de quelque mntie- 
cas des cigarettes qui, quelque désirables qu'el- re qiie ce soit. poiir pistons, les pièces de boî- 
les puissent être en d1autr2s circonstances, ne tes de cénientatioii. ie verre en tube destiné 
sont é\-idemnierit pas des articles nécessaires h la fabrication de fioles et  d'empoules, les 
à la. vie pour la population dans l'ensemble, épingles sp6ciales destinées à (les systèmes 
que l a  nouvelle ta,xe ne soit pas censée faire d'étirliieta:~. IC coton à mÊches non tressé 
partie du prix servant au calcul de l'indice tie.ztiné A la fabrication des boiigies ou des 
du coût de la vie. cliandelles en cire, les bandages e t  tissus non 

E~ annonCant ljan dernier faite élastiques entrant dain In fabrication des ban- 
gouvernements relativement aux desahdorninnles tt  des bretelles dorsales. les 
accords fiscaux, jlai déclaré qu'ndvensnt bouqiiins et les c:iilots en bois destinés ?L la 
llabnndon les de taxes, faii"ic;ition des pipes 3 tabac. 
le Dominion pourrait, afin de parer au béné- Le teste de l a  loi est modifié de façon à 
fice que certaines catégories de sociétés pour- faciliter 1':ipplication dcs nuniéios relatifs aux 
raient en retirer, décréter des taxes spécinles ;)ièces employées dans 13 febricatior, des ca- 
en ces domaines. Etude faite de la situation, mions automobiles. des autobus, des carosse- 
il a été décidé de prélever une taxe d e  2 p. rie3 de camici~is automohiles et d'autobus, aux 
100 sur les primes d'assurance-vie, d'assurance- légumes préparés oii en conserve, au jus 
feu et d'assurances-accidents en plils des taxes d'orailge et de pnml~lcmousse mélangé, au  sili- 
que nous imposons actuellement ct qui n'at- cate de soiide et à la colophane. 

[L'hon. M. Ilsley.] 
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Ceci complète l'exposé des modifications accrus au  cours d'une année entière. 
fiscales proposées. Je désire consigner. au  indique les revenus globaux estimatifs pour 
compte rendu deux tableaux dont  l'un indique 

l'année financière e n  cours après la  mise en  
l'augmentation estimative des revenus sur  la- 
quelle nous comptons le reste de vigueur des modifications fiscales, des nou- 

financière et la somme sue sont censés raD- veaux taux  e t  des nouvelles dates d e  paie- 

porter les impôts nouveaux e t  les impôts ment.  

Rendement des modifications fiscales projetées 

Pou r  le reste 
de la présente 

Pour une année financière, 
année entière 1942-1943 

Augmentations provenant des modifications des impôts 
existants: 

Impôt sur le revenu des particuliers. .............. $115.000,000 $ 45,000,000 ( a )  ................. Impôt sur le revenu des sociétés.. ........ 105,000,000 ( a )  
Impôt sur les surplus de bénéfices.. ................ 58,0800,000 165,000,000 ( a )  ............................... Primes d'assurance 6,500,000 13,000,000 (b)  

Droits d'accise: 

Spiritueux (potables) ............................. 6,000,000 
Malt ............................................ 9,000,000 
Sirop de malt e t  bière ............................ 200,000 
Tabac (en feuilles brutes) ........................ 350,000 

$ 15,550,000 

Taxes d'accise: 

Vins ............................................. 400,000 
Cigarettes ....................................... 17,600,000 
Tabacs (manufacturés) ........................... 4,000,000 
Cigares .......................................... 10~0,000 
Papiers et  tubes de papier à cigarettes. ............ 900.000 ................................ Liqueurs gazeuses. 5,000,000 
Gaz carbonique ................................... 300,000 
Cartes à jouer .................................... 100,000 .......................... Transport des voyageurs 3;OOO.OOO 
Places de  wagons-lits et de wagons-salons.. ........ 500,000 
Appels téléplioniques interurbains. ................ 900,000 

................... Télégrammes et  câblogrammes.. 250,000 
Fourrures ....................................... 750,000 

$ 33.800,OOO 

Rendement des nouvelles taxes d'accise: 

Bonbons et  gomme à mâcher.. .................... $ 7,000,000 
Pellicules e t  fournitures photographiques.. ......... 350,000 
Appareils téléphoniques suppléinentaires.. ......... 125,000 
Cabarets, salles de danse, e tc . .  .................... 2,000,000 
Timbre d'accise pour: 

Bagages .......................... $ 1,500,000 
Bijoux, horloges, montres.. ........ 5,000,000 
Verre taillé e t  porcelaine.. ........ 750,000 
Cendriers, pipes, stylos, crayons, etc 500,000 

7,750,000 

$ 17,225,000 

Total ............................... $246;076~000 

a )  Dans ces estimations pour le reste de l'année financihre en cours soiit comlirises ctcs sommes 
importantes attribuables aux changements de la da te  et des méthodes de paiement. 
b) On percevra pendant le reste de l'année financihre en cours Ics reccttes de delis aiiii;.es, 

les augmentations projetées étant  rétroactive à part ir  du le r  janvier 1941. 
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TOTAL DES RECETTES ORDINSIRTCS P R ~ V U E S  POCR L ' A N N ~ ~ E  FINANCIÈRE 
1942-1043 

Recettes 
provenant 
des impôts 

existants 
Droits doiianiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  $ 135,000,000 
Droits d'accise. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  123,000,000 
Taxe de vente ....................... 218,000,000 

...... Imp<ît de guerre sur le change.. 95,000,000 
Autres taxes d'accise.. .............. 85,000,000 
Irnpôt sur le revenu- 

Des particuliers ................... 
.... Imp6t de la défense nationale.. 

Dcs sociétés.. ..................... 
Intérêts et dividendes. ............ 

Iiiipôt sur les surplus de bénéfices.. .. 
Droits sucessoraux.. ................. 
ImpOts divers. ...................... 
Total des recettes fiscales.. .......... 
Recettes non fiscales.. ............... 

Total des recettes ordinaires.. ... 

Augmentations 
attribuables aux Total des 

propositions recettes 
budgétaires ordinaires 

.... $ 135,000,000 
$ 11,610,000 134,610,000 

. . . .  218,000,000 

.... 95,000,000 
38,240,000 123,240,000 

CONCLUSION 

Si nos prévisions quant au rendement des 
imj~ôts nouveaux e t  majorés pour le reste de  
l'année budgétaire sont raisonnablement esac- 
tes. les recettes globales de 1'Etat pour 1942- 
1943 seront d'environ 2,050 millions. Comme 
:es dépenses seront de 3,900 millions, itl restera 
un déficit budgétaire de 1,850 millions à com- 
bler au moyen d'emprunts. D'après ces pré- 
visions. nous aurons acquitté un peu plus de  
52 p. 100 de nos dépenses à même nos recettes. 

L'application des propositions budgétaires 
fournira en 1942-1943 des rentrées supplémen- 
taires rembourçables après la guerre au mon- 
tant estimatif de 95 millions de  dollars. 

I l  restera 1,785 millions à financer d'autre 
façon. J e  vais consigner au hansard un  bref 
tnhleau pour résumer ces calculs sous une 
forme commode. 

Innée financiére 1942-1943 
DGpcnses globales estimatives. .. $3,90~0.000,000 
Recettes ordinaires estimatives. . 2,050.00~0.000 
Défic.it budgétaire.. ............ 1,850,000.000 
Taxes remboursables estimatives 95,0(10,000 
Soirinie à acquitter par des sol- 

des de caisse et des emprunts.. 1,755,000,000 

Plein compte tenu d'une certaine dimi- 
cution de nos soldes de caisse qui  ont  été 
exc~~t ionnel lement  considérables au délbut de  
l'année, de fonds provenant de la caisse de  
l'assurance-chômage disponibles pour place- 
ments e t  d'autres comptes spéciaux e t  de  sous- 
criptions d,e compagnies d'assurance e t  de  
ioriétés de fiducie e t  d'autres compagnies por- 
tefeiiillistes, il est manifeste que le solde 
que doivent fournir les acquisitions d e  certi- 

[L'lion. 31. Ilsley.] 

ficats de guerre et de bons par des particuliens 
est fort considérable e t  constituera peut-être 
les deux tiers du chiffre global. 

Les particuliers dont le revenu est supérieur 
$3,000 ou $4,000 ne peuvent fournir une 

fraction considérable de ce swlde. Individuel- 
lement, ils paieront leur quote-part, mais leur 
petit nombre limitera le montant globnl d e  
leurs souscriptions. 11 faudra que la somme 
soit fournie par d,es contribuablies des caté- 
gories inférieures, surtout les fasmilles dont 
1.e revenu s'eût accru pendant la guerre. 

Ida Chambre comprend maintenant ce que 
je voulais signifier en disant que je n'enten- 
dais pas 'substituer l'épargne obligatoire à 
l'épargne volontaire. L'impôt remboursable 
e t  les autres dispositions que je préconise on* 
simplement pour objet d'égaliser la base à 
partir de  laquelle commence l'épargne volon- 
taire. Les souscriptions aux emprunts de ,la 
victoire e,t I'acquisi,tion de  certificats d'épar- 
gnes de guerre indiquent que les épargnes 
coiirantes faites par les particuliers pour 17a.chat 
de  titres de 1'E'tat ne dépassent ce~rtcs pas 
12 millions de dollars par semaine e t  sont 
peut-être un peu inféfieures à ce chiffre. O'utre 
la inajora,tion des impôts, outre le minimum 
obligamtoire d'épargne, il faudra non seulement 
accroître ces épargnes courantes mais encore les 
acc roke  grandement, si nous voulons financer 
la guerre de façon saine e t  équitable, si ceux 
d'entre nous qui ne sont pas dans les forces 
armées veulent démontrer que, comme démo- 
cratie. nous sommes capables de soutenir les 
rudes é p r e u ~ e s  de la guerre, nous attendant à 
ce que les comb'attants qui bravent la mort 
soutienne& des épreuves bien plus rudes. 
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Cela entraînera-t-il un  abaissement de  notre 
mode d'existence? Assurément. Nous ne 
gagnerons pas la guerre en discutant l a  ques- 
tion de  savoir si les ouvriers ou les cultiva- 
teurs, les employeurs ou les employés de- 
vraient obtenir une plus large tranche d u  
revenu national accru. Nous la gagnerons, 
non seulement par l a  valeur des forces com- 
battantes et I'habiilelté des généraux, mais aussi 
par l'empressement des  civils à accomplir les 
sacrifices nécessaires, tenant à être des initia- 
teurs plutôt que des imitateurs dans ce domai- 
ne. 

Je demande à chacun de pratiquer l a  plus 
rigoureuse économie. Chaque fois que nous 
dépensons un dollar, cela signifie que quelqu'un 
travaille pour nous. Ne  le dépensons pas si 
ce quelqu'un pourrait autrement travailler 
pour la victoire. J e  ne demande pas que la 
norme de  subsistance de personne soit réduite 
au-dessous du niveau que réclame l'efficacité 
personnelle et  un mode convenable de  vie. 
J e  demande que cette norme ne soit pas supé- 
rieure. Faisons concurrence à nos voisins sous 
le rapport de l'épargne, non BOUS celui de la 
dépense; en faisant servir les vêtements e t  les 
meubles que nous possédons, non en en ache- 
tant davantage; en peinant et  en menant une 
vie modeste e t  économe. 

Tout  cela vise à une fin immédiate et néces- 
saire. Tou t  l'outillage, tous les matériaux et  
toute la main-d'œuvre que nous pouvons 
épargner doivent servir dans cette dure lutte 
pour la victoire. Cela sert aussi à une autre 
fin qui donne espoir en l'avenir. Ce que nous 
épargnons aujourd'hui, nous pourrons en jouir 
après la guerre. Nous pourrons alors remon- 
ter notre garde-robe. construire nos habita- 
tions, prendre plus de loisirs, sachant 
que non seulement nous accroîtrons le confort 
et  la vitalité de nos familles, mais que  nous 
assurerons du travail et une rémunération à 
des milliers de gens qui nous reviendrons des 
services armés et  des industries de guerre et  
gagneront de nouveau leur vie dans les entre- 
prises civiles. Etablissons par tous les moyens 
possibles une société nouvelle après la guerre. 
NOUS ne pourrons pas le faire par des discours 
et  des lois. Nous devons travailler e t  épargner 
maintenant à cette fin e t  pour l'obtention de 
la victoire. 

Le oomité national des finances de  guerre 
s'occupe de l'établissement, dans chaque pro- 
vince, d'un organisme qui mènera une Cam- 
Pagne continuelle pour la vente régulière au 

, public de  bons. de certificats e t  de timbres 
d'épargne de  guerre pendant %oute l'année, à 
laquelle s'ajouteront de temps à autre des 
campagnes spéciales. J e  sollicite pour eux 
chaque dollar que l'on peut épargner e t  la col- 
laboration de tous à leur œuvre. 

I N  1942 3713 

Je désire ajouter un mot  à l'adresse des 
hommes d'affaires qui dirigent de grandes e t  
de petites entreprises dans tout le pays. Une 
grosse par t  des gains d'affaires doit prendre le 
chemin du  Trésor pendant la guerre. C e  n'est 
pas que le Gouvernement ait  pris pour poli- 
tique de désavantager les entreprises, mais 
parce qu'une si forte part de tous nos revenus 
e t  de tout notre travail doit servir à remporter 
la victoire. J e  me rends pleinement compte 
qu'il est difficile, quand la majeure partie des 
profits est absorbée par les impôts, de sur- 
veiller avec autant de soin les dépenses que 
lorsqu'un dollar épargné sur les dépenses est 
un dollar d'ajouté aux bénéfices e t  l'indice 
d'une bonne gestion. Néanmoins, il est impé- 
rieux que les hommes d'affaires soient vigilants 
aussi dans l'intérêt national. Que nul n'ait 
à se reprocher d'avoir employé de la main- 
d'œuvre à du travail inutile, d'avoir laissé 
s'accroître des frais qui auraient pu être évités. 
Pour les affaires aussi il existe un but  lointain. 
L'industrie subit aussi une énorme conversion 
à la production de guerre. Quand nous aurons 
remporté la victoire, elle aura une autre 
grande tâche de  conversion à accomplir. Elle 
doit être prête à servir une fois de plus la 
population civile. à lui fournir peut-être de 
nombreux produits nouveaux et  divers. C'est 
dans l'intérêt des affaires e t  de la nation que 
les hommes d'affaires s'emploient à cette tâche 
avec des frais tenus rigoureusement sous con- 
trôle et  avec des fonds disponibles pour outiller 
de nouveau e t  réaipprovisionner leurs usines e t  
leurs ateliers. L a  fraction remboursable de 
l'impôt sur les bénéfices excessifs sera dispo- 
nible pour cette réorganisation; mais elle aura 
moins que sa pleine valeur si les entreprises 
sortent de l a  guerre avec des frais fortement 
accrus. 

Monsieur l 'orateur, ceci termine mon ex- 
pot& budgétaire. Les majorations proposées 
de l'impôt sont importantes e t  dures. Elles 
sont imposées en prenant pour acquis que les 
Canadiens comprennent la gravité des récents 
événements e t  la nécessité de faire cette année 
iin effort suprême. Il  y a quelques semaines, 
l'atmosphère était chargée d'un optimisme 
qui revêtait même des manifestations un peu 
frivoles. L a  guerre allait être terminée en 
janvier; le vent avait tourné; l'Allemagne 
était sur le point de s'effondrer; le Japon avait 
trop entrepris; l'Italie n'était qu'une bouffon- 
nerie; et  ainsi de  suite. Un nombre de plus 
en plus considérable d e  Canadiens ne songeait 
qu'à son confort matériel e t  tournait son atten- 
tion aux problèmes d'après-guerre plutôt qu'à 
la guerre elle-même. 

Les événements des derniers jours ont sûre- 
ment  dû nous assombrir. Le moment n'est pas 
h un optimisme frivole. Les événements de  
Chine, de l'Ukraine, de  l a  Crimée e t  de la 
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Libye devraient nous eonvaincre que  la  guerre 
ne finira pas ce t te  nnnbc, qii'elle peut  même 
durer plusieiirs annécs. C e  n'est pas  
Atoiirdiment qiie I'Allcniague e t  le J a p o n  ont  
P O I I R R ~  les Etat,+Unii tl:ins la guerre, comme 
.Is l 'ont fait,. A , liicl~ dévergondages de  paroles 
ie  noiis soirirrics-noiis pas laissés aller? Il 

n'v a pas si i o n ~ t e m p s ,  l'on n e  cessait d e  ré- 
p l t e r  qiie Hit ler  ét3it u n  halluciné, courant  
tête  baissPe vers 83. propre perte, que  le Japon  
corrirnrttait Ic Iiarn-kiri. Hélas,  les plans de  
ilos ennemis ne rFvèlent rien d'irrationnel e t  
encore moins dZintent.ions d e  suicide. Les 
peuplles agresseurs on t  aiguillonné les Etats-  
Unis pour les faire entrer  dans la guerre parcc 
qu'ils étaient convainciis de  remportcr  quand 
niême la victoire en 1942. Lcs Canadiens 
comprennent-ils combien la  situation est  cri- 
t ique e n  ce m o m e n t  en Russie, e n  C h i n e  e t  
da,ns le hlogen-Orient., e t  comme elle peut  
aussi Ir devenir ailleurs à brève échéance? J e  
crois qii'ils le comprennent m.aintenant e t  q u e  
leurs désirs individiicls d e  gain, d'aisance e t  
d'avsntagcs matériels se submergent  dans  l a  
volonté nationale de  vaincre. C'est avec cet te  
ronvir t ion que  je présente ce budget  à la  
Chûmbre e t  ail peuple canadien. 

L'hon. M. ILS1,EY: Monsieur l 'orateur, je 
désire aviser la Chambre  q u e  lorequ'elle se 
formera en comité des voies e t  moyens, je 
proposerai les résolutions suivantes: 

LOI DE L ' I~IFÔT DE GUERRE SUR LE REVENU 

L a  C1iambi.e clécide qu'il y a lieu de modifier 
In loi de llimpbt de  guerre sur  le revenu e t  de 
statuer: 

1. Que le t a u s  de  I'iinpôt applicable aux pe,r- 
sonnes autres que les sociét&s e t  les compagnies 
par  actions soit majoré suivant l'échelle d'im- 
position indiquée a u  barème suivant: 
-4. Taux de l'impôt applicable aux personnes 

autres que leu sociétés e t  les compagnies 
par  actions: 

1. Impôt normal- 
(1) Dans le cau de 

a )  une peissonne mnriil.e, 
b )  uii veuf ou uiie veuve ayant  un fils ou 

une fille cle moins de dix-huit ans entiére- 
inent à In cliarae de tel contribuable, ou un 
61s ou uiie fille-de dix-huit ans ou plu8 à la  
liûrse (Iii coiitribuable poiir cause d'infirmité 
nentale ou pliysiqne, oit un fils ou une fille 

de moins de \-in$ e t  iin ans à la  charge de 
tel parent nourru qii'il soit prouvé que tel 
enfant étudie clans iine école d'enseignement 
secondaire, une université OU nn autre éta- 
blissement d'éducation; 

c)-;;ri particulier, au t re  qu'une personne 
mariee, qui maintient un établissement do- 
mestique "un seul tenant e t  qui en réalité y 
soiitient une personne à chargc lui étant  unie 
par  les liens du sang, di1 mariage ou de 
I'actoption; 

+) uii ministre du.culte ou pasteur, au t re  
qy,unc personrie mciriee, en cliarge d'un dio- 
cese, d'une paroisse ou d'une congrégation, 
[L'hon. M. Ilsley.] 

dont  Ics fonctions l'obligent à maintenir en. 
tibrcmcnt ses fraiu uii établissement d'un 
seul te!iarit et  qui y emploie en permanence 
une mcnogere ou un domestique; 

Toutefois, dans le cas de a ) ,  l'époux, et  dane 
le cas de b ) ,  ladite personne d charge, doit être 
domicilié au Canada ou clans une autre partie 
du territoire tlu Commoiiwcûlth des nations 
britanniques, ou dans un pays contigu au Ca- 
nada,  ou doit ê t re  un ressortissant oii citoyen 
d'un pays allié au Canada dans le présente 
guerre e t  é t re  empêclié d'entrer au Canada par  
suite des exigences de la guerre, on être légale- 
ment empêclié d'entrer au Canada; 

7 ,p. 100 du revenu, s'il depasse $1,200 par  
annee; 

E t  clans le cas de 
e )  un mari e t  une épouse ayant chacun 

un 1-evenu distinct, . 
7 p. 100 d u  revenu de chacun, s'il dépasse 

$660 par  année; 
E t  dans le cas de 

f )  une personne non mariée, ou 
I )  une personne mariée dont 1'8poux ou 

I'tpouse n'est pas domicilié au Cariada ou 
dans quelque autre pa:rtie du temitaire du 
Commonwealth des nations britanniques, ou 
dans un paya contigu au Canada, ou dans  
un pays allié a u  Cariada dans la  guerre 
actuelle. ou dont  le conjoint n'est pas 1é- 
galement empêché d'entrer au Canada, 
Sept  pour cent du revenu s'il dépasse $660 

mais ne dépasse pas $1,806 p a r  a n ;  
Rii i t  pour cent d u  reveiiu. s'il dépasse 

$1.800 mais ne clépasse pas $3,000 par an ;  et  
Neuf pour cent du revenu, s'il dépasse $3,000 

par an. 
E t  dans le cas den 

h l  successions qui ont (les revenus impo- 
sables eii vertu des paragraphes 2 e t  4 de 
I1ri.rticle 11 de  l a  présente loi; 
Neuf pour cent du revenu. 
(2)  I l  sera autorisé. dans le cas de I'im- 

pAt normal iine clé<luction de $28 pour l'an- 
née 1912 et  pour chaque annéc subséquente 
poiir cliacuiie (les personnes suivantes qui sont 
tlomicili&es a u  Canada oii dans  quelque aiitre 
part ie  d u  te,rr.itoire d u  Commonwealth des 
nations britanniques ou dans un pays contigu 
a u  Canada ou clans un pays allié a u  Canada 
(lalis l a  guerre actuelle, on qui sont Iégale- 
meiit enipêchées d'entrer au Canada, et  qui 
sont ,  cntiGrenieiit i la charge d u  contribuable, 
savoir: 

i) iin enfant, petit-fils ou petite-fille. fré-  
re  ou s e u r  (111 contribuable, âge [le moins 
(le di>:-huit ans, a u  qui, si son âzc est de  dix- 
1ii:it ans ou plus. est entibrement à la  chai- 
Re di1 contribiiable pour caiise d'infirmité 
mentalc oii pliysique, ou qui est âgé de  
moins rle viiigt e t  un ,ans s'il e8t prouré que 
cet enfant étudie dans une école d'enseigne- 
ment secondaire, une université ou uiie au- 
t re  institution (l'enseignement; 

i i )  le père ou la mère, ou les grands- 
parents d'un contribuable. entièrement à 
sa charge pour cause d'infirmité mentale 
ou n!iysique; 

iii) un enfant de  moins de dis-huit ans 
dorit l a  subsistance est assurée pa,r le con- 
tribiialde ail Canada conformkment à un 
plan coopératif appliqué sous les auspices 
des gouvernements du Royaume-Uni et  du 
Caiiatla ou de I'irne des provinces du Cii- 
nada, pour des enfants amen& d u  Royaume- 
Uni  en vertu d'un plan de l 'Etat, ou de 
moins cle vingt ét un ans dout l a  subsistance 
est pareillement assurée, s'il est prouvé rlu? 


